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Mot d’introduction

Chers clients, chers amis,

Au terme de cette année 2021, et dans un contexte pourtant très 
particulier, nous sommes heureux et fiers de constater que notre 
croissance ne se dément pas. Toujours plus de clients particuliers 
nous disent leur satisfaction de pouvoir s’engager, à leur échelle, 
à la préservation et au renouvellement des forêts en France et en 
Europe. Toujours plus d’entreprises partenaires nous accordent 
leur confiance pour devenir des acteurs du changement face au 
défi climatique. 

Notre action ne se cantonne plus au territoire français. Notre bureau de Copenhague a 
véritablement pris son essor et s’adresse désormais à tous ceux qui veulent agir, que ce soit 
au Danemark mais aussi en Suède, au Royaume-Uni et aux Pays-Bas. Notre cap est clair : 
à trois ans, nous voulons positionner EcoTree comme la référence européenne de la forêt, 
de la biodiversité et du carbone et porter ainsi une vision stratégique où la préservation, 
la gestion durable et la restauration des écosystèmes deviendront l’appendice nécessaire 
d’une économie vertueuse. 

Dans ce chemin de développement, nous avons fait le choix de muscler notre expertise et 
nos propositions de valeur. Nous avons intensifié le recrutement de profils très qualifiés, 
nous avons mis en place une équipe scientifique de haute volée, notre département 
innovation multiplie les axes de recherche pour établir des solutions fondées sur la nature 
qui s’intègrent tout autant dans la stratégie des entreprises que dans le quotidien de 
chacun d’entre nous.

Cette effervescence, qui se traduit une nouvelle fois par une très forte croissance (+80%) 
par rapport à l’année dernière, ne nous fait pas oublier d’où nous venons et notre 
vocation primaire et absolue. Nous sommes des forestiers. Nous créons, entretenons, 
soignons, renouvelons les massifs forestiers et favorisons une sylviculture mélangée à 
couvert continu, dite irrégulière et proche de la nature. Et, ce faisant, nous réhabilitons et 
protégeons des milieux de vie, des écosystèmes, cette inestimable richesse de biodiversité 
qui est la condition de notre vie sur terre.

Nous ne saurions conclure ces quelques lignes sans vous adresser nos plus vifs et sincères 
remerciements. Tout ce qui a été entrepris aurait été impossible sans votre confiance et 
votre engagement. Tout ce qu’il reste à entreprendre ne pourra se faire qu’avec vous. Vous 
êtes la condition et la propulsion de notre action. C’est la raison pour laquelle nous vous 
devons des comptes à chaque instant de notre développement. Et c’est le sens de ce 
rapport annuel qui, nous l’espérons, répond tout autant à notre devoir d’information, que 
de transparence, que de probité.

Vous noterez, en dernier lieu, que nous avons rédigé ce rapport selon le Cadre de 
Référence de 2013 élaboré par l’IIRC (International Integrated Reporting Council), qui fixe 
les principes directeurs et éléments constitutifs d’un rapport intégré. Le reporting intégré 
offre une approche plus cohérente et efficiente pour montrer de quelle manière la vision 
stratégique et les modes d’organisation de l’entreprise lui permettent de générer de la 
valeur, en s’appuyant sur des éléments financiers et extra-financiers, à court, moyen et 
long terme. 

Bonne lecture, 

Erwan Le Méné
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A. Notre mission, nos équipes et notre histoire

1. Au service de la forêt et sa biodiversité
Nous sommes une start-up française,  née 
en 2016,  certifiée B Corp, qui a pour vocation 
d’entretenir et de développer les massifs 
forestiers et leur biodiversité. Aujourd’hui,  
nous sommes plus de 70  et travaillons au 
bon renouvellement et à la gestion durable 
de la forêt en France et en Europe, à son 
adaptation au changement climatique, 
à la préservation et à la valorisation de sa 
biodiversité, ainsi qu’à la reconnaissance 
de ses multifonctionnalités. Notre modèle 
original permet au plus grand nombre 
de soutenir la forêt et sa biodiversité 
en devenant propriétaire d’arbres, ou 
en s’engageant dans des projets de 
réhabilitation de la biodiversité. 

Nous ne faisons pas uniquement de 
la plantation d’arbres. Nos forestiers 
s’occupent de la forêt selon les principes 
d’une sylviculture  durable, en protégeant 
et favorisant la biodiversité qu’elle héberge 
durant tout le cycle de vie des arbres. Nous 
privilégions ainsi une approche sylvicole 
dite « proche de la nature ». Au regard de 
cette philosophie, il s’agit de diversifier 
les essences et de favoriser les différentes 
classes d’âges au sein d’une même parcelle 
forestière, et de préférer une sylviculture 
irrégulière à des coupes rases, tout ceci afin 
d’améliorer la biodiversité et de permettre 
une meilleure résilience des arbres. Baudouin 

Vercken

Théo 
le Méné

2. Une équipe engagée

Petit retour historique : en 2014, Vianney, Erwan, Baudouin et Théo, nos 4 
cofondateurs, découvrent à Copenhague le système de consignation et 
de recyclage des bouteilles usagées mis en place dans le pays. 90% des 
Danois jouent le jeu pour la planète. 

Vianney 
de la Brosse

Partant de ce modèle, qui récompense l’engagement écologique, les 4 
amis imaginent un modèle de gratification financière pour tous ceux qui 
veulent soutenir la forêt. En 2016, EcoTree voit le jour ! Vianney s’occupe 
de la gestion des forêts, Erwan, Théo et Baudouin prennent le soin de dé-
mocratiser le concept. 
L’équipe, qui a aujourd’hui bien grandi, est fière de partager ces valeurs :  
simplicité, honnêteté, authenticité, audace, optimisme, humilité, bienveil-
lance, persévérance, exigence,  proximité avec la nature. 

La plus belle reconnaissance que nous ayons reçue, qui qualifie 
notre engagement, c’est notre certification B Corp cette année 
avec un score de 89,4 points ! 
ll s’agit d’une certification exigeante qui récompense les 

entreprises ayant un impact positif direct sur l’environnement, la société 
et ses collaborateurs.
Nous sommes honorés d’avoir intégré le palmarès du programme Best 
For The World de B Corp, dans la catégorie Environnement, aux côtés 
de 20 entreprises françaises et de 800 entreprises dans le monde, issues 
de plus de 50 pays. Ces fiertés nous engagent et nous obligent à nous 
améliorer en continu. C’est pourquoi, pour la première fois, nous affichons 
avec transparence nos indicateurs de performance sociale et environne-
mentale, afin de pouvoir chaque année les relever et les améliorer.

Erwan 
le Méné

https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
https://ecotree.green/forets-durables
https://ecotree.green/blog/portrait-de-baudouin-cofondateur-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/portrait-de-baudouin-cofondateur-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/portrait-de-theo-cofondateur-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/portrait-de-theo-cofondateur-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/vianney-d-ecotree-evoque-son-metier-de-forestier
https://ecotree.green/blog/vianney-d-ecotree-evoque-son-metier-de-forestier
https://ecotree.green/qui-sommes-nous
https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
https://www.google.com/url?q=https://www.bcorporation.net/en-us/best-for-the-world&sa=D&source=editors&ust=1653295926488582&usg=AOvVaw3dW4xYoBRm7lHr0cGKlECL
https://www.google.com/url?q=https://www.bcorporation.net/en-us/best-for-the-world&sa=D&source=editors&ust=1653295926488582&usg=AOvVaw3dW4xYoBRm7lHr0cGKlECL
https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
https://ecotree.green/blog/portrait-d-erwan-cofondateur-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/portrait-d-erwan-cofondateur-d-ecotree


8 9

3. Les dates-clés depuis le début de l’aventure

JUIN 2014
L’idée d’EcoTree 
germe dans la tête 
de nos cofondateurs.

JANVIER 2016
EcoTree naît à Brest. 
Il est désormais possible de 
devenir propriétaire d’arbres !

FÉVRIER 2018 
Nous sommes enregistrés 
par l’Autorité des Marchés 
Financiers, en tant qu’inter-
médiaire en biens divers.

FÉVRIER 2019
EcoTree décroche le pass 
French Tech, qui récom-
pense les entreprises en 
hyper croissance.

MAI 2018
Première levée de 
fonds, de 1,2 M d’€.

SEPTEMBRE 2019 
Nouvelle levée de fonds 
de 3 M€ et ouverture 
d’un bureau international 
à Copenhague.

SEPTEMBRE 2020 
Les calculs de la quantité 
de carbone absorbée dans 
nos forêts sont vérifiés par 
Bureau Veritas.

FIN 2021
Nous sommes désormais 
accompagnés par plus 
de 1000 entreprises 
et 50 000 clients particuliers !

AVRIL 2021 
Certification B Corp,  un 
label exigeant qui traduit 
notre impact positif sur la 
société et l’environnement. 

SEPTEMBRE 2021 
Acquisition de nos 
premières forêts danoises, 
une grande étape dans 
le développement à 
l’international !

19k abonnés 

21k abonnés

3k abonnés

12,6k abonnés

379 avis Google 

EcoTree

4,7

1. En France 

 a) Côté particuliers

B. État des lieux de notre développement 

En 2021, le nombre de nos clients 
particuliers a continué de croître, que 
ce soit en France ou à l’international. 
Nous avons posé les premiers jalons de 
la construction d’une communauté, en 
profitant des accalmies sanitaires pour 
organiser des événements au grand air, 
avec notre participation au World Cleanup 
Day et l’organisation d’une sortie en forêt 
de Launay Guen. 

L’année 2021 a aussi été l’occasion de 
prolonger le travail d’amélioration continue 
de l’expérience utilisateur du site internet, 
avec en particulier un grand chantier 
mis en place sur le processus d’offre de 
cadeaux qui est rendu plus simple et 
plus ergonomique. Toute l’équipe dédiée 
à l’Expérience utilisateur poursuit sa 
réflexion pour mieux répondre aux besoins 
de nos clients, avec de belles améliorations 
du site qui se profilent à l’horizon 2022 !  

Nous continuons notre travail de pédagogie 
sur les réseaux sociaux, pour sensibiliser 
notre communauté à la gestion forestière 
et à la préservation de la biodiversité, avec 
des contenus dédiés. 

Nous sommes très fiers que 
tout notre travail, en particulier 
celui du terrain, de nos équipes 
forestières et de leurs partenaires, 
soit reconnu par nos clients 
particuliers, qui nous honorent 
d’une note Google de 4,7. 

Enfin, nous sommes également très heureux de la visibilité médiatique que 
nous avons eue cette année, et vous remettons ici un échantillon de quelques 

belles retombées presse.

Les belles retombées presse de l’année

https://www.facebook.com/EcoTree/
https://www.instagram.com/ecotree.green/
https://twitter.com/ecotree_contact
https://www.linkedin.com/company/ecotree/mycompany/
https://www.worldcleanupday.fr/
https://www.worldcleanupday.fr/
https://ecotree.green/blog/retour-d-experience-d-un-participant-sur-notre-sortie-en-foret
https://ecotree.green/blog/retour-d-experience-d-un-participant-sur-notre-sortie-en-foret
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/il-faut-sauver-la-foret-francaise-aux-arbres-citoyens-20210320?utm_source=Figaro-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte&utm_term=Figaro-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte&utm_content=Figaro-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte
https://www.europe1.fr/emissions/linterview-impact-environnement/erwan-le-mene-la-foret-est-le-deuxieme-puit-de-carbone-au-monde-derriere-les-oceans-4032865?utm_source=Europe1-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte&utm_term=Europe1-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte&utm_content=Europe1-For%C3%AAts%20en%20f%C3%AAte
https://www.franceinter.fr/emissions/carnets-de-campagne/carnets-de-campagne-29-avril-2021
https://www.tf1info.fr/regions/jean-pierre-pernaut-ma-region-mon-action-annabelle-et-erwan-engages-pour-une-foret-geree-durablement-finistere-bretagne-ecotree-2181170.html
https://cdn.ecotree.fr/documents/Le_parisien_Investissez_dans_les_arbres_avec_EcoTree.pdf
https://www.bfmtv.com/economie/replay-emissions/good-morning-business/la-pepite-eco-tree-achete-et-entretien-des-forets-et-des-terres-11-11_VN-202111110014.html
https://www.francebleu.fr/emissions/ils-sont-fous-ces-bretons/breizh-izel/ils-sont-fous-ces-bretons-avec-morgan-descoings-58
https://www.franceculture.fr/economie/ecotree-investir-dans-les-arbres-pour-une-gestion-durable-de-la-foret
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 b) Côté entreprises et professionnels

Notre équipe B2B s’étoffe 

En 2021, le nombre de nos entreprises partenaires n’a cessé de croître. Pour les 
accompagner encore davantage, nous avons créé un pôle entreprises. C’est sur du 
temps long, celui de la forêt, que nous souhaitons œuvrer avec nos clients. Trois nouvelles 
équipes ont donc été créées. 

Ensemble, ces 3 équipes ont pour objectif commun la satisfaction client,  
la remontée des actions sur le terrain et l’engagement des parties prenantes 
sur le long terme. 

L’équipe Communication 
Équipe menée par Clémence. Son rôle est d’aider les 
entreprises à bien communiquer sur leur engagement 
avec EcoTree de manière claire, raisonnée et mesurée. 
Elle informe également les entreprises sur le suivi terrain 
de leurs projets. 

L’équipe Partenariats Entreprise/CSM 
Équipe menée par Esther. Leur rôle est de prendre 
le relais des commerciaux pour répondre à toutes les 
questions et enjeux des partenaires. En assurant un suivi 
du partenariat sur le long terme, l’équipe peut imaginer 
avec nos partenaires de nouveaux projets sur mesure : 
forestiers, biodiversité, formation, visites terrain, etc. Elle 
est à leur disposition pour répondre à leurs différentes 
interrogations suite à la signature de projets communs. 
 

L’équipe Marketing 
Équipe menée par Philippine. Grâce à une bonne 
connaissance de nos partenaires et de nos prospects, son 
objectif est de mettre en place des actions de marketing 
ciblées pour faire connaître et faciliter la compréhension 
de nos offres forêt et biodiversité.
Elle est également chargée de repenser le site et l’espace 
client pour optimiser l’expérience utilisateur.

Développement de nos offres pour agir pour la forêt 
et sa biodiversité

En 2021, nous avons élargi nos offres afin de permettre aux entreprises de s’engager 
encore davantage pour notre environnement et la forêt française. 

Une nouvelle offre forêt valorisant le carbone ex-ante

 De nouvelles offres pour préserver la biodiversité      

Carbone 
Vous devenez propriétaire du carbone séquestré 
par vos arbres. La quantité de carbone capté est cal-
culée grâce à une méthodologie carbone dévelop-
pée par EcoTree et vérifiée par Bureau Veritas.

Pollinisation
Participez à l’implantation de nouvelles colonies 
d’abeilles et offrez-leur un écosystème riche en 
biodiversité autour de leur habitat.

Zones humides et ripisylves
Favorisez la restauration et la création de ces espaces 
d’une richesse incroyable pour le vivant et qui jouent 
un rôle fondamental dans l’épuration de l’eau.

Agroforesterie
Participez à l’intégration d’arbres et d’arbustes 
aux activités agricoles à travers une agriculture 
autonome qui régénère les sols et les ressources 
naturelles.

Autres projets sur mesure
Jachères fleuries, nichoirs, opérations de dépollution, 
suivis naturalistes, etc. Prenez part à un projet de 
biodiversité qui réponde à vos engagements.

https://ecotree.green/blog/clemence-responsable-de-la-communication-pour-les-entreprises
https://ecotree.green/blog/portrait-d-esther-nouvelle-customer-success-manager
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Notre partenariat avec 
Linevia intègre la gestion durable des forêts françaises à leurs appels d’offres de transport 
de personnes à Rennes. Ainsi, selon le nombre de kilomètres effectués, Linevia s’engage 
avec nous à planter et gérer durablement un nombre d’arbres correspondant. 

EcoTree au salon 
Fait marquant de l’année, nous avons participé pour la première fois au salon ProDurable. 
Nous y avons pris la parole, accompagnés de nos partenaires Start People et H&M sur 
le sujet : 
“Agir pour l’environnement, quelles options ? Forêt, biodiversité, label bas carbone”.
Ce fut l’occasion pour nous de rencontrer un grand nombre d’entreprises et d’entrepre-
neurs investis pour changer notre manière de consommer et de s’engager. 

Nous travaillons avec des acteurs majeurs de leur secteur pour qui nous sommes le pre-
mier partenaire (en volume) de leur engagement environnemental. Nous les accompa-
gnons dans une communication mesurée, proportionnée à leurs actions, et proche du 
terrain. En voici quelques exemples :

Notre partenariat avec
L’enseigne nous reverse l’intégralité du prix de vente de ses sacs en papier pour soutenir 
différents projets de restauration de la biodiversité française depuis septembre 2020. À 
ce jour, 20 projets sont en cours de réalisation ou ont déjà été réalisés dans plusieurs de 
nos forêts françaises. 
Pour sensibiliser les consommateurs et répertorier tous les projets financés par H&M, 
nous avons créé un site internet dédié.

Une stratégie grands comptes qui porte ses fruits

Notre partenariat avec 
Nous travaillons avec Danival sur un projet d’agroforesterie : nous accompagnons ainsi 
une jeune agricultrice de Haute-Garonne, au sein de son exploitation agricole de lac-
taires (champignons) bio de 8 ha. Nous allons y planter et entretenir durablement plus 
de 1700 arbres.
Une campagne de financement a été lancée en novembre 2021 : pour chaque produit 
Danival acheté dans les magasins bio Naturalia, 50 centimes d’euros nous ont été rever-
sés pour financer ce projet. 

2. À l’international

Année marquante pour l’équipe interna-
tionale, on retiendra 2021 comme l’année 
qui a vu les 2 premières acquisitions de 
terres pour y planter nos forêts danoises ! 
Les projets de sylviculture durable vont y 
voir le jour dès 2022 (plantations prévues 
en mars-avril). 

Kalundborg

Thisted

Les équipes travaillent de pied ferme afin 
de gagner en expérience et se créer un 
réseau pour pouvoir dupliquer et étendre 
notre modèle en acquérant de nouvelles 
terres au Danemark ou au Royaume-Uni. 
Notre volonté est d’enraciner notre modèle 
sur nos marchés actuels (Danemark, Pays-
Bas, Suède, Royaume-Uni) et de pouvoir 
progressivement nous étendre à de 
nouveaux pays européens. 

Grâce à l’encouragement de projets 
intrapreneuriaux, de nouveaux partenariats 
stratégiques sont nés, comme un nouveau 
service de protection des eaux souterraines 
au Danemark, qui tire parti des propriétés 
filtrantes des forêts.    
L’équipe internationale s’étoffe pour 
affiner son expertise en sylviculture et en 
biodiversité, avec des embauches pointues 
en gestion forestière, en carbone et en 
recherche et développement. 

Équipe internationale

https://www.linevia.fr/la-foret-linevia/
https://www.produrable.com/
https://startpeople-ecotree.fr/
https://ecotree-hm.com/
https://ecotree-hm.com
https://tousengages.danival.fr/
https://ecotree.green/blog/grande-etape-nos-premieres-forets-danoises
https://ecotree.green/blog/grande-etape-nos-premieres-forets-danoises
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 Étape 1 - 
 La prospection des forêts 

Pour la prospection de nos forêts, 
nous employons plusieurs méthodes, 
qui peuvent parfois différer selon les 
régions. Tout d’abord, nous recherchons 
généralement des terres en régions 
forestières et non agricoles (exception 
faite de la Bretagne), et prioritairement 
là où nos forestiers sont présents pour en 
assurer une gestion locale. 
Pour Vianney de la Brosse, notre forestier 
en charge de la région Bretagne, la 
prospection se fait généralement via 
les annonces diffusées par la Safer 
(Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural), différentes sources 
locales (agences immobilier, notaires,...) 
voire même leboncoin.fr ! Nous avons aussi 
de très nombreuses demandes entrantes 
de particuliers  via la page contact de notre 
site internet. Ce sont généralement des 
propriétaires qui souvent nous proposent 
à la vente ou en bail leur foncier. 
Pour la forêt de Berné, la méthode qui a 
porté ses fruits est la prise de contact avec 
les différents propriétaires des terrains 
voisins de nos forêts existantes. 
Nous acquérons généralement des forêts 
en carence de gestion, ou des terres à 
boiser. Nous évitons les terres labourables, 
qui vont prioritairement aux agriculteurs. 
En Bretagne, nous recherchons des 
terrains à compter de 5 ha, avec un accès 
aux routes et des places de dépôts (en 
prévision des récoltes futures). 
Berné répondant à ces 3 pré-requis, nous 
avons poursuivi nos investigations. 

Nous avons souhaité vous présenter une face un peu cachée de la gestion forestière, 
mais ô combien essentielle : celle qui mène à l’acquisition d’une forêt. 
Voici ainsi l’exemple concret de l’achat de la forêt de Berné (Morbihan), en 2021, étape 
par étape. Cette parcelle agricole, voisine d’une de nos forêts, a été acquise pour y 
mettre en place un projet de reboisement et de nombreuses actions de biodiversité.  

C. 2021, une riche année pour nos forêts 

1. Notre méthode d’acquisition de terrains et de forêts

 Étape 2 - 
 Étude à distance 

Après réception de la documentation en-
voyée par le propriétaire, Vianney étudie 
à distance toutes les caractéristiques de 
la forêt. Aidé de géoportail (courbes de 
niveau, exposition, etc.), de ses connais-
sances du secteur et des forêts voisines, il 
peut établir une première documentation 
sur la station forestière et peut avoir une 
première approche des essences qui pour-
raient convenir à la station (à confirmer par 
l’étude sur le terrain). 
Le prix du terrain entre également en jeu 
à cette étape pour savoir si nous donnons 
suite. 
Si cette première analyse est satisfaisante, 
nous nous rendons ensuite sur le terrain. 
 
 Étape 3 - Étude sur le terrain 
 de la station forestière 

L’étude approfondie sur le terrain est 
généralement effectuée par nos forestiers, 
accompagnés d’experts et/ou de 
gestionnaires indépendants. 
De nombreuses analyses sont menées : 
• sondage du sol à la tarière et avec un 

pH-mètre pour évaluer sa structure et 
sa composition

• étude de la qualité des arbres (si arbres 
présents) : santé de la forêt et bonne 
croissance des arbres 

• étude de la qualité des forêts voisines 
• étude de l’hydrométrie, de la pluviomé-

trie et de la géologie via des sites spé-
cialisés (météo France, SIGES). 

 Étape 4 - 
 Proposition d’un business plan 

Après l’étude approfondie de la station fo-
restière, Vianney choisit les essences les 
plus adaptées, en fonction de critères éco-
nomiques (production de bois d’œuvre, 
débouchés) environnementaux et sociaux 
(biodiversité, résilience, carbone). Il établit 
ensuite un business plan défini grâce aux 
itinéraires sylvicoles dits “irréguliers” des 
essences choisies. Nos itinéraires s’éten-
dant sur plus de 100 ans, cette étape est 
capitale : en se basant sur les connais-
sances actuelles de la science forestière, 
nous cherchons à construire des forêts ré-
silientes - avec toute l’humilité nécessaire 
lorsqu’on parle du monde du vivant et de 
son évolution sur le temps long et compte 
tenu de l’impact de l’Homme sur les éco-
systèmes.
Des projets de valorisation de la biodiver-
sité sont également toujours mis en place 
dans nos forêts. Pour Berné, afin de favo-
riser le rôle des pollinisateurs, des installa-
tions de ruches ont été prévues, ainsi que 
la plantation d’une haie mellifère de 250 m 
de long. La restauration d’un habitat d’af-
fleurement rocheux par extraction de rési-
neux (habitat d’intérêt européen 8230) est 
également prévue, ainsi que la restaura-
tion d’une mare et d’une ripisylve.
Les projets de reboisement sont d’ailleurs 
toujours soumis à validation de la DREAL 
(Direction régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement), via 
un document intitulé  “demande d’exa-
men au cas par cas préalable à la réalisa-

tion d’une étude d’impact”. La DREAL peut 
ainsi vérifier que les projets de boisement 
envisagés ne vont pas porter atteinte à la 
biodiversité locale. 

À noter que la demande de boisement 
est également généralement à faire vali-
der par le Conseil départemental (qui sol-
licite ensuite les 4 institutions suivantes : 
Chambre d’agriculture régionale, CRPF, 
mairie locale, DREAL). La Bretagne est une 
exception à ce procédé de validation. 

 Étape 5 - Validation des demandes  
 et offre définitive

Une fois la négociation opérée avec le pro-
priétaire, l’offre acceptée, la demande de 
boisement validée, les notaires préparent 
la signature d’un compromis de vente (gé-
néralement sous 1 mois). 
Quand celui-ci est signé, la date butoir de 
vente définitive est fixée généralement 3 
mois après, le temps de réunir les fonds 
et de purger le droit de préemption de la 
Safer, qui a 2 mois pour se prononcer.

 Étape 6 - Établissement du plan de  
 gestion de la forêt 

Dans le cas de Berné, Vianney a donc déci-
dé de planter 3,5 ha avec du chêne rouge, 
du Douglas et de l’épicéa de Sitka, et, sur 
une parcelle de 1,7 ha, du châtaignier et du 
pin, avec un scénario de conversion vers de 
l’irrégulier. Ce plan de gestion est ensuite 
soumis à validation d’un expert forestier 
indépendant (en l’occurrence, François du 
Cluzeau) avant d’être soumis à l’approba-
tion du CRPF (Centre Régional de la Pro-
priété Forestière), souvent consulté aupa-
ravant comme partenaire local, qui nous 
envoie, une fois validé l’agrément. 

http://www.safer-bretagne.fr/website/accueil_du_site_de_la_safer_bretagne_&901.html
https://www.geoportail.gouv.fr/
https://drive.google.com/drive/folders/1IV-Jk5DTDllXqgs0nwqSCTij5NNv7Iet?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1IV-Jk5DTDllXqgs0nwqSCTij5NNv7Iet?usp=sharing
https://sigesbre.brgm.fr/
https://drive.google.com/file/d/1WsFULTUV3dCoTvM4F7hyKHOfliJ7mh2y/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1phPDiof2FnMFzqqAJDd2CYjd8ObY2-Rn/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1phPDiof2FnMFzqqAJDd2CYjd8ObY2-Rn/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1WeGhO0cKAMlWz22SObGGHsYsxqNQO087/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1zRtjqHpiFSBX52xOAaUlybp7jNtMngGC/view?usp=sharing
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1. Achat de la forêt, étude de la station forestière et 
définition de son plan de gestion 
Les forestiers choisissent les essences les plus adap-
tées à la station forestière, puis mettent en place 
un itinéraire sylvicole qui va définir le plan d’actions 
et d’interventions successives (travaux et coupes),  
adapté au mieux à chaque parcelle.

2. Préparation des sols et plantations 
Il est parfois nécessaire de déssoucher, retourner le 
sol, puis de mettre en andains (alignements de ce 
qu’il reste des défrichements ou débroussaillages 
de terrain). De novembre à mars a lieu la plantation 
des essences principales et des essences d’accompa-
gnement. Les jeunes plants sont protégés contre les 
cervidés. EcoTree n’utilise aucun produit chimique ou 
pesticide.

Du petit plant de chêne ou d’épicéa à votre maison en bois, quelles sont les étapes de 
croissance et de gestion d’une forêt ?

2. Notre modèle forestier, un rappel en images  

 Étape 7 - 
 Travaux de préparation et plantations

Désormais propriétaires, nous appliquons le plan de gestion précédemment établi, 
grâce à des partenaires locaux. 
Pour Berné 3, nous avons prévu les différentes actions suivantes pour le mois de mars 
2022 : préparation des sols, plantations, pose de répulsif de type Trico. 
Puis, les premières années, durant la période printemps-été, des dégagements sont 
prévus si nécessaires, ainsi que des regarnis et des nouvelles pulvérisations de Trico sur 
les jeunes plants (si la mortalité est trop forte après la plantation). Nos différents projets 
concernant la biodiversité seront également menés. 
En Bretagne, tous les travaux forestiers sont supervisés par Vianney, et gérés par 
l’entreprise Guillier, un partenaire historique d’EcoTree. Nos plants sont généralement 
achetés ensuite à l’entreprise Bauchery, qui opère dans ce domaine un travail d’exception 
depuis plusieurs générations. Nous sommes très heureux de travailler avec des acteurs 
locaux aussi compétents et fidèles. 

 Étape 8 - 
 Certification

Pour l’ensemble de nos forêts, nous faisons systématiquement une demande de 
certification auprès de l’instance régionale PEFC, qui vient vérifier et approuver notre 
gestion durable. 

3. Entretien des premières années 
Il est nécessaire de procéder à des dégagements 
autour des jeunes plants en enlevant la végétation 
environnante qui pousse plus rapidement qu’eux. Des 
regarnis sont aussi nécessaires pour remplacer des 
plants morts ou abîmés.

4. Entretien tout au long de la vie de l’arbre
Les forestiers procèdent au dépressage ou détourage, 
une opération sylvicole qui consiste à supprimer un 
certain nombre de jeunes sujets dans un peuplement 
très dense, pour permettre la croissance des meilleurs 
sujets.
Des élagages permettent de couper les branches 
(notamment les branches basses) pour permettre 
un bon épanouissement des arbres en hauteur. On 
aménage aussi des cloisonnements, c’est-à-dire qu’on 
dégage des allées pour permettre le bon déplacement, 
et éventuellement le passage d’engins.

5. Prélèvement
À partir de 20-25 ans en moyenne ; des opérations 
sont menées dans le peuplement forestier non arrivé 
à maturité, destinées à accélérer l’accroissement du 
diamètre des arbres restants et à favoriser le passage 
de la lumière vers le sol, sous le couvert forestier. 
 

6. Coupe finale
EcoTree évite les coupes rases et favorise une gestion 
proche de la nature. L’irrégularisation permet d’avoir 
des parcelles avec des arbres de tous âges. Nous 
privilégions la régénération naturelle tout au long du 
cycle de vie du peuplement. Au besoin, des plants sont 
replantés pour assurer la pérennité et le renouvellement 
du massif.

On procède alors au débardage, qui consiste à  
transporter des arbres abattus sur le lieu de coupe vers 
le lieu de dépôt. Le bois est ensuite vendu et redirigé 
vers des scieries pour être exploité et transformé en 
meubles, en palettes, en planches, etc. 
Bref, pour vous être utile au quotidien !

https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://www.youtube.com/watch?v=A9hPVAAwuzQ&t=65s
https://www.youtube.com/watch?v=kAD_23l8ZLA&t=1s
https://ecotree.green/blog/certification-pefc-qu-est-ce-que-c-est
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3. Forêt par forêt, nos actions forestières et de biodiversité menées 
cette année

Forêts gérées par Vianney 
et Etienne de la Brosse

BRETAGNE

LES CHIFFRES-CLÉS DE NOS FORÊTS

Les forêts

Les ruches

Restauration de tourbières, 
ripisylves, mares, etc.

-

Launay Guen

Ille-et-Vilaine



20 21

En Bretagne, l’année 2021 a été 
bénéfique pour nos forêts. Pour 
commencer, nous avons acquis 
plusieurs massifs forestiers : la forêt 
de Launay Guen, celle de Ploëmel, 
et de nouvelles parcelles à La Trinité-
Langonnet, Berné et Gourin.
 De nouveaux projets de biodiversité 
ont vu le jour. Plusieurs zones 
humides sont en cours de 
restauration par nos soins à la 

Trinité-Langonnet (40 ha), Ploërdut (12 ha) et Langoëlan (2 
ha). Nous avons installé 200 ruches sur nos sites de Bretagne. 
Nous avons également développé un contrat de restauration 
de zones humides via un bail emphytéotique chez un tiers 
(mairie de Briec).
Pour ce qui concerne la gestion forestière, le cabinet Coudert 
nous a accompagnés dans plusieurs dossiers. L'entreprise 
Guillier continue de travailler avec nous pour l’entretien 
des forêts, des plantations jusqu’aux dégagements. Elle a 
d’ailleurs étoffé son équipe d’ouvriers spécialisés afin d’être 
encore plus disponible pour nous prêter main forte. 
 Aucun problème sanitaire n’est à déplorer dans nos 
forêts bretonnes sinon le dépérissement de sapins de 
Vancouver dans la forêt de Pleyben, dépérissement lié à la 
sécheresse.
 En ce qui concerne le gibier, nous avons mis en place 
un plan de maîtrise sylvo-cynégétique (plans de chasse) 
pour contenir les populations de grand gibier dans plusieurs 
forêts (La Trinité-Langonnet, Le Faouët 5, Langonnet, 
Ploëmel et Launay Guen).
 Ainsi, nos forêts bretonnes se portent bien et se 
développent de manière très satisfaisante, abritant une 
biodiversité toujours plus riche. 

Introduction, par Vianney de la Brosse

Launay Guen 121 ha

Launay Guen est une forêt que nous avons acquise en 2021. 
Un dégagement et regarni de pins maritimes ont été réalisés sur plus de 20 ha de jeunes 
plantations. D’autre part, le Plan Simple de Gestion est actuellement en renouvellement. 

Côté biodiversité, un pré-diagnostic a été réalisé pour définir les enjeux écologiques de 
la forêt et voir quelles actions nous pouvons y mettre en place. Les enjeux potentiels 
concernent les reptiles, les amphibiens, les oiseaux, les chiroptères et les papillons. Des 
inventaires plus approfondis sont nécessaires pour valider les actions à mettre en place. 
Des espèces exotiques envahissantes ont été identifiées sur le site, notamment des 
lauriers palme et rhododendrons, elles seront retirées afin de stopper leur propagation. 

Côtes d’Armor

Loguivy 1 ha

Un broyeur forestier est passé sur tous les peuplements de résineux en broyant 1 
interligne sur 2 afin de dégager les plants de la végétation concurrente (lande de genêts 
et ajoncs) et de permettre le passage des ouvriers à la débroussailleuse pour dégager 
manuellement les plants. Le dégagement a ainsi pu avoir lieu cet automne. 

Carte des parcelles 

Légende 

1.  0,95 ha Terrain nu ou friche - Sitka 2015

Ploemel 10 ha

Il s’agit d’une nouvelle propriété dont l’acquisition a été faite en décembre 2021. 
Un projet de plantation de chênes et de pins maritimes est en cours et la réalisation 
est prévue pour le printemps 2023.

http://www.cabinet-coudert.com/
https://www.youtube.com/watch?v=A9hPVAAwuzQ&t=65s
https://www.youtube.com/watch?v=A9hPVAAwuzQ&t=65s
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/chevreuil-focus-sur-le-plus-petit-cervide-d-europe
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-coadou
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Louargat 4 ha

Un dégagement manuel à la débroussailleuse a été réalisé pour dégager les jeunes 
plants, ainsi qu’une application de répulsif (du Trico) pour les protéger du gibier. D’autre 
part, un regarni a été réalisé en début d’hiver.

Légende 

1.  3,57ha À reconstituer après coupe rase 
- Douglas

2.  0,71ha À reconstituer après coupe rase 
- Pin sylvestre

 Lanrivain et Plouguernevel 18 ha

Un broyeur forestier est passé sur tous les peuplements de résineux en broyant 1 inter-
ligne sur 2 afin de dégager les plants de la végétation concurrente (lande de genêts et 
ajoncs) et de permettre le passage des ouvriers à la débroussailleuse pour dégager ma-
nuellement les plants. Le dégagement a ainsi pu avoir lieu cet automne.  

Carte des parcelles 

Légende 

1.  1,70 ha Terrain nu ou friche - Sitka 2008

2.  10,93 ha Terrain nu ou friche - Sitka 2016

3.  8,31 ha Terrain nu ou friche - Sitka 2019

4.  2,09 ha Terrain nu ou friche - Biodiversité

https://ecotree.green/offres/foret/louargat
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-lanrivain
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Morbihan

Berné 1 4 ha

Un marquage et une vente pour le bois provenant d’une première coupe d’éclaircie 
ont été réalisés sur l’ensemble de la parcelle afin d’améliorer le peuplement de Douglas 
(environ 30 ans) et de retirer un maximum de tiges mal conformées. Le Code de bonnes 
pratiques sylvicoles a été déposé et validé.

Légende 

A.  3,96 ha Futaie régulière - Douglas

Carte des parcelles 

Berné 2 15 ha

Une exploitation est en cours afin de retirer le bois énergie. D’autre part, un lot de pins 
maritimes arrivés à maturité sera prélevé, et nous replanterons un mix d’essences 
différentes en 2022. Côté biodiversité, 25 ruches ont été installées et un suivi de la 
biodiversité est mis en place grâce à l’étude du pollen récolté par les abeilles, avec notre  
partenaire BeeOdiversity.  

Légende 

1.  2,99 ha Futaie régulière résineuse, plantation -  Séquoia 60% et Cryptomeria 40% 

5.  2,35 ha Futaie irrégulièremixte - Châtaignier

2.  1,46 ha Futaie régulière feuillue, plantation - Chêne rouvre ou sessile

6.  1,23 ha Zone humide 

3.  5,57 ha Futaie régulière résineuse, plantation - Pin maritime

7.  1,23 ha Réserve

4.  1,04 ha Terrain nu ou friche - Terrain vendu au voisin

8.  0,61 ha - Biodiversité

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-berne
https://ecotree.green/blog/quel-est-le-code-du-marquage-des-arbres-en-foret
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://beeodiversity.com/fr/
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Berné 3 12 ha

Un projet de plantation de Douglas et de pins maritimes est en cours et sera concrétisé 
au printemps 2022.
Côté biodiversité, un projet de haie mellifère est aussi en cours ; la haie  sera plantée 
courant 2022.
Comme à Berné 2, ce sont aussi 25 ruches qui ont été installées avec le même système 
de bio-surveillance.

Légende 

1.  4,89 ha Terrain nu ou friche - Douglas

5.  0,48 ha - Parcelle revendue

2.  1,88 ha Terrain nu ou friche - Thuya ou cèdre du Canada

6.  2,07 ha - Chêne pédonculé, Châtaignier

3.  1,97 ha, Biodiversité

7.  0,24 ha 

4.  1,29 ha - Pin maritime

Carte des parcelles 

Gourin 8 ha

Une exploitation de bois énergie est en cours afin de préparer la plantation prévue en 
2022. Seront donc plantés des thuyas plicata, des épicéas de Sitka et des chênes rouges 
d’Amérique sur 5 ha.
Notre apiculteur partenaire continue l’entretien des ruches présentes dans la forêt. Une 
belle vidéo a d’ailleurs été réalisée sur son précieux travail. 

Légende 

1.  4,12 ha - Thuya ou cèdre du Canada

2.  2,59 ha - Zone humide

3.  0,62 ha - Chêne rouvreou sessile

4.  0,09 ha - Place de dépôt

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/offres/foret/gourin
https://www.youtube.com/watch?v=UgbpUEGGrK4
https://www.youtube.com/watch?v=UgbpUEGGrK4


28 29

La Trinité-Langonnet 92 ha

Un projet de plantation est actuellement en cours, les dossiers d’autorisation ont été 
déposés auprès de la DREAL. D’autre part, un plan de contrôle des cervidés a été mis en 
place afin de prévenir les dégâts sur la future plantation de chênes. 
Pour finir, une étude écologique, menée par notre partenaire écologue Charly Robinet, 
est en cours afin de restaurer les zones humides et les cours d’eau. Des premières 
préconisations de travaux ont été formulées mais seront confirmées suite aux inventaires. 
Vous pouvez découvrir tous nos projets prévus à la Trinité-Langonnet à ce lien. 

Légende 

1.  32,60 ha Terrain nu ou friche - Prairies humides

2.  39,06 ha Futaie régulière feuillue, plantation - Projet plantation chêne

3.  14,63 ha Mélange taillis-futaie à dominante de feuillus - bois zones humides

4.  2,62 ha - Bois hors zones humides

5.  2,74 ha - Landes Bruyere et Molinie

Carte des parcelles 

Langoëlan 16 ha

Un dégagement a été réalisé sur 3 ha. Un regarni en épicéas de Sitka a également été 
réalisé sur une parcelle plus humide. D’autre part, 3 ha d’épicéas de Sitka ont été éclaircis 
afin d’améliorer le peuplement et de favoriser la régénération naturelle déjà présente.

Légende 

1. 2,88 ha Futaie régulière résineux - Épicéa de Sitka

9.  0,54 ha Futaie régulière résineux - Épicéa de Sitka, Thuya Plicata

2.  2,70 ha Futaie régulière résineux - Douglas

10.  0,51 ha Futaie régulière résineux - Douglas

12b. 0,56 ha Terrain nu ou friche - Zone humide

5.  2,10 ha Futaie régulière feuillue - Peuplier

11.  0,45 ha Futaie régulière résineux - Douglas , Épicéa de Sitka

3.  1,75 ha Futaie régulière résineux - Épicéa de Sitka

7.  0,64 ha Futaie régulière résineux - Douglas

12a.  0,32 ha Ripisylve - Zone humide

4.  1,73 ha Futaie régulière résineux - Épicéa de Sitka, Thuya Plicata

6.  1,12 ha Futaie régulière résineux - Thuya Plicata, Épicéa de Sitka

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-la-trinite-langonnet
https://cdn.ecotree.fr/documents/Pr%C3%A9-diagnostic_Trinit%C3%A9-Langonnet.pdf
https://youtu.be/dk7vS2VW_TQ
https://www.youtube.com/watch?v=36XFGqn-LiY
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-bourrus
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Langonnet 29 ha

Un projet de plantation a été déposé auprès de la DREAL et l’autorisation de boisement 
a été validée. D’autre part, une culture de céréales a été effectuée afin de réduire la 
concurrence des graminées sur les futurs boisements qui seront plantés à l’hiver 2022. 
En effet, planter des céréales comme le maïs, nous permet d’avoir un sol nu après la 
récolte (tout en bénéficiant à un agriculteur local), et ainsi d’éviter que les graminées 
(herbes, fougères…) ne se développent trop vite et étouffent les jeunes plants.   

Légende 

1. 10,81 ha -  Chêne sessile

9.  0,56 ha Terrain nu ou friche - Jachère fleurie, haies mellifères, ruches

2.  6,59 ha - Douglas

10.  0,07 ha - Menhir de bodero

5.  2,60 ha - Zones humides

3.  1,17 ha - Châtaignier

7.  0,70 ha Terrain nu ou friche - verger sauvage

4.  2,69 ha - Cèdre de l’atlas

6.  4,28 ha - Bois talus conservés 

Carte des parcelles 

Le Faouët 1 15 ha

Un broyeur forestier est passé sur tous les peuplements de résineux en broyant 1 inter-
ligne sur 2 afin de dégager les plants de la végétation concurrente (lande de genêts et 
ajoncs) et de permettre le passage des ouvriers à la débroussailleuse pour dégager ma-
nuellement les plants. Le dégagement a ainsi pu avoir lieu cet automne.

Légende 

1. 3,08 ha Futaie - Chêne, Chataignier

2. 5,66 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, Épicéa, Chêne rouge 2019

3. 6,09 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, Épicea, Chêne rouge 2018

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/offres/foret/foret-du-faouet
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Le Faouët 2

Le Faouët 3 et 4

4 ha

3 ha et 3,5 ha

Un dégagement manuel à la débroussailleuse a été réalisé pour dégager les plants, ainsi 
qu’une application de répulsif sur l’ensemble des plants. La reprise des plants est très 
bonne (90%) mais un regarni complétera tout de même la plantation en 2022.

Une plantation en séquoias, Douglas et châtaigniers a été réalisée pendant l’hiver 2021 
ainsi qu’un passage de répulsif et un dégagement durant l’été. Comme au Faouët 2, la 
reprise des plants est très bonne (90%) mais un regarni est quand même prévu en 2022. 

Légende 

Légende 

1. 1,44ha Jeune peuplement issu de plantations - Cèdres

A. 2,95 ha Areconstituer après coupe rase - Douglas, Séquoïa

1. 3,01 ha Terrain nu ou friche - Douglas, Châtaignier

2. 0,61 ha Terrain nu ou friche - Zone humide, biodiversité

2. 1,31ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, Thuya

3. 1,16ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, Châtaignier

Carte des parcelles 

Carte de parcelle Faouët 3 Carte de parcelle Faouët 4

Un dégagement a été réalisé sur les pins maritimes plantés en 2020. Le reste des planta-
tions, effectuées en 2016, évolue favorablement et s’est affranchi de la végétation concur-
rente.

Melrand 19 ha

Légende 

1. 8,01 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas

2.  7,28 ha Jeune peuplement issu de plantations - Pin maritime

5b.  1,63 ha Terrain nu ou friche - Biodiversité

3. 0,96 ha Jeune peuplement issu de plantations - Peupliers

5a.  1,66 ha Accrus - Biodiversité

6.  0,01 ha Futaie - Douglas

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-melrand
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Ploerdut 1 9 ha

La plantation réalisée en 2020 a été dégagée sur toute la surface. La reprise est très 
bonne et les plants évoluent favorablement. Un projet de biodiversité est en phase 
d’étude actuellement pour restaurer une zone humide.

Carte des parcelles 

Légende 

1. 2,68 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, chênes rouges d’Amérique

2.  2,65 ha Jeune peuplement issu de plantations - Pins sylvestres

5.  2,14 ha Terrain nu ou friche - Zone humide

3. 1,23 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, châtaignier

4.  0,25 ha Futaie - Douglas

Ploerdut 2 

Ploerdut 3

2,7 ha

17 ha

Il s’agit d’une plantation d’épicéas de Sitka, effectuée en 2020, sur terrain humide. La 
reprise des plants est difficile mais un regarni a été réalisé au printemps 2021 ainsi qu’un 
passage de trico et un dégagement pendant l’été afin de permettre aux plants de sortir 
de la végétation (joncs, bouleaux, saules).

Une plantation de thuyas et pins maritimes a été réalisée au 
printemps 2021 après un travail du sol (passage de rotavator, 
motoculteur pour préparer la terre,  en ligne et sous-solage) .
Côté biodiversité, une étude est actuellement en cours afin d’ouvrir 
une zone humide et de restaurer toutes ses qualités écologiques.

Carte des parcelles 

Carte des parcelles 

Légende 

Légende 

1. 1,62ha Jeune peuplement issu de plantations - jeune futaie Sitka, thuya

A. 110,40 ha Ripisylve - Zone de biodiversité

2.  1,07ha Futaie régulière - Futaie Douglas

B.  4,59 ha Jeune peuplement issu de plantations - Thuya, épicéa de Sitka

C.  1,34 ha Jeune peuplement issu de plantations - Pin maritime

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-ploerdut
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Plouray 12 ha

Les plantations de 2018 ont été dégagées manuellement sur les lignes de plantation. La 
reprise est globalement bonne, mais un regarni est en cours de réalisation sur certaines 
zones. D’autre part, un engrais naturel a été appliqué sur les Douglas afin de favoriser 
leur croissance.
Côté biodiversité, 25 ruches ont été installées cette année. 

Carte des parcelles 

Légende 

1. 2,92 ha Futaie régulière résineux - Douglas, mélèze

2.  2,55 ha Futaie régulière résineux - Sitka, thuya Plicata

3.  6,09 ha Futaie régulière résineux -  Sitka, thuya, bouleau

Finistère

Cléden-Poher 12 ha

Les plantations de 2020 ont une bonne reprise (environ 90%). Les plants ont été dégagés 
pendant l’été, un travail du sol a eu lieu pour la plantation en 2020, ce qui a largement 
favorisé la croissance des plants (la plupart mesurent plus d’1,20 m). Un regarni de 
plantation a été réalisé en décembre 2020.
Une application de Trico a également été réalisée. Pour finir, sur la zone Natura 2000, 
des arbres à habitats ont été marqués afin de les conserver pour la biodiversité.

Carte des parcelles 

Légende 

P1-a. 4,06 ha À reconstituer après coupe rase - Douglas, châtaignier, hêtre

P1-b.  1,06 ha Terrain nu ou friche - Douglas, châtaignier

P4-a.  2,05 ha - Biodiversité et ilot de vieillissement 

P4-b.  0,63 ha - Biodiversité

P2. 1,81 ha À reconstituer après coupe rase - Mélèze, chêne rouge, sapin pectiné

P3.  2,41 ha À reconstituer après coupe rase - Thuya, sitka, hêtre

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-kerautret
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/cleden-poher
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://www.google.com/url?q=https://ecotree.green/blog/morts-sur-pied-les-arbres-chandelles-sont-tres-utiles&sa=D&source=editors&ust=1653295926559794&usg=AOvVaw3Ok3pDJo0y96nQeXzZJkXF
https://ecotree.green/blog/quel-est-le-code-du-marquage-des-arbres-en-foret
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Locmaria - Berrien 2,75 ha

Un dégagement sur la ligne est en cours de réalisation sur les jeunes plantations.

Carte des parcelles 

Légende 

1. 1,61 ha Futaie régulière résineuse, plantation - Epicéa de Sitka

2.  0,44 ha Futaie régulière résineuse, peuplement mature - Mélèze, Douglas

3. 0,53 ha Taillis simple - Châtaignier, Genévrier

Melgven 3,7 ha

Une exploitation de bois énergie et de bois de chauffage est actuellement en cours afin 
de préparer la plantation de Douglas et de châtaigniers qui aura lieu au printemps 2022.

Légende 

1. 3,72 ha Futaie régulière résineuse - plantation - Douglas

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-melgven
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Pleyben 12 ha

Une parcelle de 0,5 ha de peupliers a été dépressée. Les sapins de Vancouver (1 ha), qui 
sont en train de dépérir, ont été mis en vente et ont trouvé un acquéreur. L’exploitation 
se fera en 2022. 
Côté biodiversité, 5 ruches (fabriquées localement par l’ancien propriétaire du terrain) 
vont être mises en place dans la forêt. D’autre part, nous allons retirer certains peupliers 
qui affaissent la berge et risquent de dégrader le cours d’eau. 

Carte des parcelles 

Légende 

10-12. 0,70 ha Terrain nu ou friche - Châtaignier

7. 0,66 ha Jeune peuplement issu de plantations - Châtaigniers

15. 1,37 ha Terrain nu ou friche - Chêne rouge

19-20.  0,16 ha Terrain nu ou friche - Thuya 

8.  0,49 ha Jeune peuplement issu de plantations - Thuya

16.  0,83 ha Jeune peuplement issu de plantations - 
Épicea de Sitka, Peupliers

3.  0,32 ha Futaie régulière feuillue - Erable Sycomore

13.  0,57 ha Terrain nu ou friche - Châtaignier, Douglas

21.  0,12 ha Terrain nu ou friche - Thuya

6a.  1,11 ha Futaie - Erable

4.  0,70 ha Futaie régulière résineux - Épicea de Sitka

14.  0,44 ha Peupleraie - Peupliers

22.  0,42 ha Terrain nu ou friche - Etang

6b.  0,17h a Futaie - Chêne rouge

1. 0,58 ha Futaie régulière feuillue - Merisiers, chataigniers

9. 0,49 ha Futaie - Douglas

17. 1,24 ha Terrain nu ou friche - Douglas

2.  0,97 ha Futaie régulière résineux - sapins de Vancouver

11.  0,53 ha Futaie - Châtaignier, Douglas

18.  0,50 ha Terrain nu ou friche - Châtaignier, Douglas

Pont de Buis 9 ha

Une éclaircie a été réalisée sur 2 ha dans la chênaie hêtraie acidiphile à houx, pour ac-
croître la biodiversité. La coupe a été concentrée sur les châtaigniers afin de les empê-
cher de dominer l’habitat d’intérêt communautaire. Une plantation a été réalisée sur 7 
ha : cèdres de l’Atlas, chênes verts, Douglas et châtaigniers. La plantation a été dégagée 
et du Trico a été appliqué sur l’ensemble des plants.

Légende 

1. 3,60 ha Jeune peuplement issu de plantations - Cèdres de l’atlas

2.  3,18 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, Châtaigniers

3. 2,95 ha - Biodiversité, Chênaie, Hêtraie acidiphile à Houx

Carte des parcelles 

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-pleyben
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-pont-de-buis
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
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Poullaouen 4,3 ha

Nous avons acquis cette forêt en 2021 et suite à un changement de stratégie, la propriété 
est remise en vente.

Légende 

Douglas

Douglas de Sitka

Douglas

Carte des parcelles 
Forêts gérées par Martin de Charry

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Les forêts

Restauration de tourbières, 
ripisylves, mares, etc.
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Côte d’Or

Champeau-en-Morvan 6,8 ha

Les parcelles ont toutes été remises en production cette année, avec un bon taux de 
réussite. Il convient à présent de les entretenir durant au moins les 5 années à venir, au 
moins, afin que les plants s’affranchissent de la végétation concurrente.
Les entretiens vont être assurés par la coopérative CFBL grâce au contrat d’entretien 
convenu en octobre 2021.
Un diagnostic écologique de la part du CPIE Bourgogne a été effectué. Un certain 
nombre d’actions vont voir le jour en 2022 : plantation de haies, préservation d’arbres à 
habitats, sélection et création de bois morts sur pied, création de mares. 

Carte des parcelles 

Légende 

A. 3,20 ha À reconstituer après coupe rase - Douglas, mélèze

B.  1,40 ha Jeune peuplement issu deplantations - Douglas

C. 2,19 ha Futaie régulière - Douglas, Sitka

Nièvre

L’année 2021 a été très importante pour cette forêt avec le reboisement de 25 ha et la 
création de la desserte forestière.
Avec la route forestière, la valorisation des peuplements adultes va pouvoir commencer. 
C’est un peu plus de 40 ha cette année qui devraient être éclaircis.
 
Côté biodiversité, un inventaire a été réalisé par le Centre Permanent d’Initiative pour 
l’Environnement (CPIE) de Bourgogne ainsi qu’un Indice de Biodiversité Potentielle 
(IBP). Suite à ces deux études de terrain, des mares seront créées ainsi que des nichoirs. 
Des arbres à habitats vont être sélectionnés afin de préserver des habitats en faveur de 
la biodiversité (chiroptères, avifaune, pollinisateurs,...).

Carte des parcelles 

Légende 

3-5-4. 28,94 ha Futaie - Douglas, chêne

1.  29,81 ha Jeune peuplement 
issu de régénération naturelle - Chênes, pin Laricio

7.  16,87 ha Futaie - Pin Laricio

2500.  5,74 ha Terrain nu ou friche - Zone humide

8.  7,98 ha Futaie - Chêne

2558.  1,99 ha Terrain nu ou friche - Chemins

2. 6,90 ha Futaie - Chêne rouge

9. 8,81 ha Futaie - Peupliers

6.  1,84 ha Futaie - Feuillus précieux

10. 4,60 ha Futaie - Douglas mychorizés

Luthenay Uxeloup 101,2 ha

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-champeau-en-morvan
https://www.cpie-pays-de-bourgogne.com/
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
https://ecotree.green/blog/chauve-souris-souche-a-virus-ou-mammifere-d-exception
https://ecotree.green/offres/foret/foret-des-chamonts
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PAYS DE LOIRE

Forêts gérées par Martin de Charry 
et Edward Lorne

Les forêts

Les ruches

Restauration de tourbières, 
ripisylves, mares, etc.

Mayenne

 Préaux 9,7 ha

La forêt pousse convenablement, sans problème particulier. Une éclaircie dans la par-
celle de 4 ha de chênes est toujours en cours.
Côté biodiversité, plusieurs actions ont été menées. Nous avons finalisé, avec le concours 
du GENIE de Laval, une association de réinsertion, un long chantier d’arrachage de 
bâches dans la parcelle des chênes. Une étude a été réalisé en prévision de l’implanta-
tion d’une prairie fleurie, ainsi que la restauration d’une mare. Enfin, nous avons aussi 
participé à la capture de chauves-souris pour effectuer des suivis.

Carte des parcelles 

Légende 

A. 4,46 ha Futaie régulière - Chêne Sessile

B. 3,57 ha Futaie régulière - Frêne

C. 1,79 ha Futaie régulière - Merisiers

C. 0,54 ha Futaie régulière - Noyers noirs

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-preaux
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
http://www.associationgenie.fr/
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Châtelain 22 ha

La forêt de Châtelain est en pleine phase de croissance avec des chênes âgés d’une 
trentaine d’années qui se développent très convenablement. Une éclaircie est en cours 
afin de laisser plus de place aux meilleurs sujets pour poursuivre leur croissance. 
Le marquage avait été fait l’année dernière.
Concernant la biodiversité, un certain nombre de ruches est resté en forêt cet hiver. 
L’apiculteur fera le point début 2022 sur les essaims ayant survécu et ceux à remplacer. 
De nouvelles ruches sont également en cours d’installation.

Carte des parcelles 

Légende 

A. 12,86 ha Futaie régulière - Chêne sessile

La Chapelle-Saint-Remy 13,8 ha

Les peuplements matures ont été récoltés au début de l’année 2021. Le broyage en vue 
du reboisement a été effectué en fin d’année dernière. Les travaux préparatoires et la 
plantation auront lieu durant le 1er trimestre 2022. 
 
La totalité de la surface de cette propriété sera alors remise en production. Un projet 
scientifique d’épandage de biochar, dirigé par notre forestier Arnaud De Grave et par 
notre ingénieur chimiste Pablo Denti, sera mené début 2022. 

Légende 

A. 8,15 ha Areconstituer après coupe rase - Pin maritime

B.  2,44 ha Futaie régulière résineux - Pin Laricio

C. 2,53 ha Areconstituer après coupe rase - Douglas

Carte des parcelles 

Sarthe

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-chatelain
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/quel-est-le-code-du-marquage-des-arbres-en-foret
https://ecotree.green/offres/foret/la-chapelle-saint-remy
https://ecotree.green/blog/le-biochar-est-il-une-solution-pour-les-forets-scolytees
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Les peuplements de chênes et de châtaigniers profitent des dernières opérations de 
balivage. L’individualisation des plus beaux sujets est favorable à leur croissance et au 
développement de leur plein potentiel. Il reste encore environ 1/3 de la surface à parcou-
rir pour parachever ce travail de sélection. La phase de conversion du taillis simple vers 
la futaie irrégulière est donc bien lancée. 

Carte des parcelles 

Ruillé 21,44 ha

Légende 

1. 21,44 ha Futaie régulière feuillue - Chênes, Châtaigniers

Pontvallain 6,4 ha

La dernière visite de contrôle montre que la jeune plantation de pins laricio se développe 
harmonieusement. La prochaine intervention sera désormais la première éclaircie à ef-
fectuer dans environ 6 à 7 ans.

Carte des parcelles 

Légende 

1. 2,77 ha Futaie régulière résineux - Pins Laricio

2. 0,85 ha Futaie régulière résineux - Pins Maritimes

3. 1,71 ha Futaie régulière résineux - Pins Laricio

4. 0,65 ha Jeune peuplement issu de régénération naturelle - Châtaigniers

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-ruille
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-la-faigne
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Malicorne-sur-Sarthe 68,05 ha

Les balivages dans les taillis de châtaigniers les mieux conformés se poursuivent. Les 
brins en surnombre sont marqués sous le contrôle d’Eric Joly, notre référent de terrain, 
et sont ensuite coupés par des habitants locaux (pour du bois de chauffe ou des pi-
quets). De cette façon, le massif continue à jouer le rôle social qu’il exerce depuis de 
nombreuses années. 
Les peuplements de pins maritimes entrent dans un cycle d’éclaircie. Les produits de 
ces coupes seront commercialisés à la vente groupée des experts forestiers de la région 
qui se tient à l’automne.
En ce qui concerne nos actions de biodiversité, un diagnostic écologique a été réalisé 
par Naturalia. Différentes actions en faveur de la biodiversité patrimoniale et commune 
vont être réalisées : la création d’un réseau de mares en faveur notamment des gre-
nouilles, crapauds, tritons et salamandres, la création d’habitats à herpétofaune pour 
les reptiles et amphibiens, la pose de nichoirs pour les chiroptères, écureuils roux et avi-
faune. Des arbres à habitats seront également  sélectionnés et protégés.

Carte des parcelles 

Légende 

A. 4,43 ha Mélange taillis-futaie - Chêne, Châtaignier

E. 12,86 ha Mélange taillis-futaie - Pin maritime,
 feuillus divers

B. 2,54 ha Futaie régulière résineux - Pin laricio, 
résineux divers

F. 4,09 ha Terrain nu ou friche - Chataignier

C. 1,13 ha Futaie régulière - Merisier et divers

G. 41,10 ha Futaie régulière résineux - Pin maritime

D. 1,91 ha Futaie régulière - Pin maritime

Les forêts

CENTRE-VAL DE LOIRE

Channay 3,8ha

Indre et loire

Une éclaircie de ce peuplement de pins maritimes a été effectuée juste avant que nous 
récupérions cette forêt. 
Aucune intervention n’est pour le moment programmée. Les différentes éclaircies sélec-
tives ont déjà permis d’améliorer grandement la qualité moyenne du peuplement. Les 
pins sont élancés, plutôt d’une bonne rectitude, et s’élaguent naturellement.
La parcelle de Channay est bordée de part et d’autre par des prairies (milieu ouvert), elle 
est bordée d’ajoncs, de genêts, de bruyère, ce qui atteste d’une ressource alimentaire 
intéressante pour les pollinisateurs sauvages tels que les abeilles ou les papillons. Une 
plantation de haie mellifère est prévue en lisière pour favoriser le rôle de zone alimen-
taire pour les pollinisateurs sauvages. Une Znieff (Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) à proximité montre qu’il serait intéressant de faire des inven-
taires ornithologiques complets afin de définir les enjeux liés à ce site. C’est donc ce que 
nous prévoyons de mener en 2022. 

Légende 

A. 3,85ha Futaie régulière résineuse,
peuplement intermédiaire - Pin maritime

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-malicorne-sur-sarthe
https://ecotree.green/blog/quel-est-le-code-du-marquage-des-arbres-en-foret
https://www.google.com/url?q=https://www.naturalia-environnement.fr/&sa=D&source=editors&ust=1653295926723710&usg=AOvVaw3JQOzE2w6699ACvGYy7HPl
https://www.google.com/url?q=https://ecotree.green/biodiversite/construction-d-un-habitat-a-herpetofaune&sa=D&source=editors&ust=1653295926569440&usg=AOvVaw2IHippcfeYfdvN2gXbJXZs
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
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Forêts gérées par Alix Vaquier

Les forêts

Restauration de tourbières, 
ripisylves, mares, etc.

NOUVELLE AQUITAINE

Gioux 30,69 ha

Creuse

Les plantations se portent bien. Un dégagement est en cours, un chenillard passera 
dans les zones mécanisables. Pour les zones difficiles d’accès le dégement se fera 
manuellement. Une pose de Trico est prévue car les cervidés ont bien attaqué les plans.
Dans les zones de fortes pentes, les interlignes seront traités. 

Carte des parcelles 

Légende 

1. 25,24 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas, mélèze

2. 25,24 ha Jeune peuplement issu de plantations, Friche

Monceaux

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-gioux
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
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Palotas 22,69 ha

Un dégagement manuel sur la ligne et une pose de Trico sont en cours. En 2022, un 
dégagement est prévu sur la ligne. Nous surveillerons attentivement les jeunes thuyas 
après les gelées de l’hiver.
Concernant la biodiversité, un Indice de Biodiversité Potentielle (IBP) a été réalisé, et cer-
tains projets sont en cours, tels que la plantation d’une haie mellifère, la pose de nichoirs, 
la restauration d’habitats et la sélection et préservation d’arbres à habitats. 

Carte des parcelles 

Légende 

P1. 2,31 ha Terrain nu ou friche - Sapins pectinés

P5. 7,84 ha Terrain nu ou friche - Douglas, Mélèzes d’Europe

P2. 4,16 ha Terrain nu ou friche - Chêne rouge d’Amérique, Merisiers

P6. 2,28 ha Terrain nu ou friche - Thuyas Plicata

P3. 1,61 ha Terrain nu ou friche - Cèdrede l’Atlas

P7. 2,81 ha Terrain nu ou friche - Feuillus en amélioration

P4. 1,67 ha Terrain nu ou friche - Mélèze d’Europe

Sarran 7 ha

Corrèze

Il y a eu un dégagement sur la ligne en fin d’année. Nous prévoyons le passage du che-
nillard et une pose de Trico pour 2022. Il y aura également sans doute un regarni à faire. 

Côté biodiversité, un inventaire floristique et faunistique a été réalisé. C’est une jeune fo-
rêt dans laquelle nous allons mettre en place des nichoirs ainsi que des haies mellifères. 

Carte des parcelles 

Légende 

A. 4,01 ha Jeune peuplement issu de plantations - Douglas

B. 1,53 ha Jeune peuplement issu de plantations - Mélèze

C. 1,43 ha Jeune peuplement issu de plantations - Pin Taeda

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-palotas
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-sarran
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/trico-repulsif-naturel-pour-proteger-les-arbres
https://ecotree.green/blog/lexique-forestier-en-sylviculture-qu-est-ce-que-ca-veut-dire
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
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Monceaux-sur-Dordogne 20,42 ha

Les 20,42 ha seront conservés, à titre expérimental, pour en faire un écrin de biodiversité. 
Il n’y aura donc pas d’activité sylvicole sur cette parcelle. C’est un espace dans lequel 
la biodiversité, rare ou commune, menacée ou non, pourra se développer. Différentes 
actions vont être réalisées afin de favoriser la présence des espèces à fort enjeu, inféodées 
au milieu : création d’un sentier pédagogique interactif, sensibilisation aux enjeux de 
biodiversité du site, installation de nichoirs à chauves-souris et pour les oiseaux, suivi de 
la biodiversité terrestre et aquatique (le cours d’eau en contrebas de la parcelle est une 
zone de reproduction pour les saumons et les truites). Nous suivrons leur évolution avec 
des mesures régulières.

Carte des parcelles 

ÎLE-DE-FRANCE

Forêt gérée par Loïc Brodut

Les forêts

Les ruches

Restauration de tourbières, 
ripisylves, mares, etc.
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Pézarches 15,91 ha

Seine-et-Marne

En 2021, il n’y a pas eu d’action particulière à Pézarches, mis à part une visite pour s’assurer 
que la chalarose du frêne ne s’était pas accentuée (quelques frênes atteints avaient été 
coupé l’an passé) et qu’il n’y avait pas de maladies ou parasites (chenilles processionnaires 
du chêne). Une visite a également été organisée avec M. le Maire pour valider avec lui les 
travaux forestiers à venir en 2022. 
Plusieurs actions de biodiversité sont en cours, notamment une restauration de mare et la 
construction d’un sentier pédagogique (pose prévue fin mai). 
Olivier Girbal, notre partenaire apiculteur, s’occupe des ruches nouvellement mises en place.

Carte des parcelles 

Légende 

1. 13,17 ha Mélange taillis-futaie

2. 1,58 ha Terrain nu ou friche

3. 1,10 ha Terrain nu ou friche

DANEMARK

Projets de forêts 
supervisés 
par Lucia Giunti

Kalundborg

Thisted

Thisted

Kalundborg

La première acquisition foncière danoise 
d’EcoTree, faite en septembre 2021, s’étend 
sur environ 5 hectares. Elle est située 
dans le nord du Danemark avec une 
vue sur le fjord de Limfjorden. La terre 
était auparavant cultivée, et nous allons 
désormais la convertir en boisement 
durable. Nous prévoyons d’y planter dès le 
printemps 2022 du chêne, du pin sylvestre, 
du châtaignier, de l’érable, du bouleau et 
de l’épicéa de Sitka.
La parcelle contient une zone humide, que 
nous restaurerons et préserverons afin de 
créer une ressource naturelle qui profitera 
particulièrement à la faune environnante. 

Anciennement terre agricole, notre deu-
xième acquisition foncière au Danemark 
se situe près de Kalundborg, sur l’île de 
Sjælland. Nous prévoyons d’y planter diffé-
rentes espèces d’arbres à feuilles caduques. 
Sur une superficie de 5,5 hectares, nous ne 
planterons que sur 5,1 ha et nous préserve-
rons la terre qui se trouve à proximité d’un 
site commémoratif préhistorique Viking 
sur un terrain voisin. 
Nous prévoyons de planter principalement 
du chêne, de l’érable, du Douglas, de l’épi-
céa commun, du charme, de l’aulne et du 
pommier sauvage, ainsi que du cerisier 
sauvage, de l’aulne, du prunier cerisier, du 
noisetier et de l’aubépine, pour n’en nom-
mer que quelques-uns.

https://ecotree.green/offres/foret/foret-de-pezarches
https://ecotree.green/offres/essence/frene
https://ecotree.green/blog/que-faut-il-savoir-des-chenilles-processionnaires-du-pin-et-du-chene
https://ecotree.green/blog/que-faut-il-savoir-des-chenilles-processionnaires-du-pin-et-du-chene
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4. Situation de la filière et du marché du bois en France

Actualité, enjeux et chiffres de la forêt 
française 
Dans son inventaire forestier national, 
l’Institut National de l’Information 
Géographique et Forestière (IGN) dévoile 
les principales statistiques sur l’état et 
la répartition des forêts françaises, ainsi 
que sur la plantation et la récolte des 
arbres. Voici une synthèse de ces données 
collectées lors des campagnes d’inventaire 
effectuées entre 2016 et 2020.

La superficie forestière s’étend sur 31% du 
territoire métropolitain
Depuis plus d’un siècle, la superficie 
forestière s’étend sur le territoire français, 
jusqu’à couvrir aujourd’hui 31% de sa 
surface métropolitaine, faisant de la forêt 
la deuxième occupation du sol après 
l’agriculture (qui occupe plus de la moitié 
des sols de l’Hexagone). 

Aujourd’hui, les forêts couvrent 17 
millions d’hectares de terre en France 
métropolitaine. 
En 1908, la forêt ne couvrait que 19% du 
territoire français, pour près de 10 millions 
d’hectares, si bien qu’entre 1908 et 1985, la 
forêt a crû de 4,2 millions d’hectares, c’est-
à-dire 50 000 hectares chaque année. 
Depuis 1985, l’afforestement est encore 
plus rapide, de l’ordre de 80 000 hectares 
par an. Il concerne surtout la Bretagne et la 
zone méditerranéenne. 
Cette extension de la surface forestière sur 
le territoire français s’explique par trois fac-
teurs principaux : l’exode rural et la révolu-
tion agricole qui est advenue après-guerre 
; l’oeuvre du Fonds forestier national qui a 
soutenu le boisement de terres, permettant 
la plantation de quelque 2 millions d’hec-
tares entre 1947 et 1999 ; le boisement des 
montagnes initié au XIXe siècle. 

Le taux de boisement des départements français est inégal

Si 31% de la superficie de la France est 
boisée, il ne s’agit là que d’une moyenne, 
qui ne rend pas vraiment compte 
de la réalité du terrain. En effet, sept 
départements ont un taux de boisement 
inférieur à 10% : la Manche, la Vendée, la 
Mayenne, le Calvados, le Pas-de-Calais, la 
Loire-Atlantique et les Deux-Sèvres. Cinq 
départements ont quant à eux un taux de 
boisement supérieur à 60 % : la Corse-du-
Sud, le Var, les Alpes-Maritimes, les Alpes-
de-Haute-Provence et les Landes. 
Dans le même temps, le volume de bois sur 
pied à l’hectare est beaucoup plus faible 
en région PACA (87 m³/ha) et en Corse (91 
m³/ha) que dans les régions de l’est de la 
France où il est supérieur à 200 m³/ha et 
dans un grand quart nord-ouest où il est 
supérieur à 170 m³/ha. Cela parce que les 
conditions du milieu méditerranéen sont 
moins favorables mais aussi en fonction 
des modes de gestion différents. 
 

À qui appartiennent les forêts en 
France ?
Les trois quarts de la forêt française 
métropolitaine (12,7 millions d’hectares) 
appartiennent à des propriétaires 
privés.”Ainsi, la forêt publique représente 
seulement un quart des forêts 
métropolitaines. Celle-ci est répartie 
entre les forêts domaniales (1,5 million 
d’hectares) et les autres forêts publiques 
(2,8 millions d’hectares), qui sont 
essentiellement des forêts communales.
Dans l’ouest de la France, la part de la 
forêt privée est de 90%, tandis que dans 
le Grand Est la majorité des forêts sont 
publiques, 56%.

Quelle est la diversité des 
peuplements forestiers en France ?
Pour calculer la diversité de la 
composition des peuplements 
forestiers, l’IGN ne prend en compte que 
les peuplements qui ont à plus de 15% 
un couvert d’arbres de plus de 7,5 cm de 
diamètre. Au total, cela représente 14,8 
millions d’hectares. 
Sur cette superficie, environ la moitié 
(7,2 millions d’hectares) est constituée 
de peuplements monospécifiques (où 
une essence représente plus des trois 
quarts du couvert des arbres). Un tiers 
des peuplements a deux essences et 
18% plus de deux essences. Les forêts 
les plus diversifiées sont celles du nord-
est de la France et du Massif central. 
Le plus grand massif de peuplements 
monospécifiques est le massif landais, 
qui est entièrement couvert de Pin 
maritimes. 

Quelle est la composition des 
peuplements forestiers en France ?
La forêt française métropolitaine 
est majoritairement composée de 
feuillus. Ceux-ci représentent 67% de 
la superficie forestière (9,9 millions 
d’hectares). Les peuplements de 
feuillus (où ils représentent plus de 
75% du couvert du peuplement) se 
situent essentiellement dans les 
plaines ou à moyenne altitude. Quant 
aux conifères (où ils représentent plus 
de 75% du couvert du peuplement), 
ils se trouvent surtout dans les 
zones montagneuses, dans le massif 
landais et dans les plantations assez 
récentes de l’ouest de la France. Les 
peuplements mixtes (où feuillus 
et résineux sont mélangés sans 
qu’aucun des deux n’atteigne 75% 
du couvert) se rencontrent souvent 
en moyenne montagne ou dans 
les massifs forestiers accueillant les 
deux autres types de peuplements 
(Sologne, Dordogne, Bretagne).
 

https://ecotree.green/blog/forets-de-france-qui-gere-quoi
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Quel est le volume annuel des 
prélèvements de bois en France ?
En France métropolitaine, le volume 
annuel des prélèvements est en 
moyenne de 50,1 millions de m³/an) sur 
la période 2011-2019.
En moyenne, chaque année, 24,2 Mm³ 
de feuillus et 25,9 Mm³ de conifères sont 
coupés en forêt. Les chênes (sessile, 
pédonculé et pubescent) constituent 14 
% de l’ensemble des prélèvements en 
métropole. L’essence la plus prélevée 
est le pin maritime (6,5 Mm³/an) suivie 
par l'Epicéa commun (6,3 Mm³/an). 
C’est en Nouvelle-Aquitaine que les 
prélèvements sont les plus importants 
(22 % des prélèvements nationaux). Les 
prélèvements ont été en augmentation 
au cours des dernières années : ils étaient 
de 42,4 Mm³/an sur la période 2005-
2013. Il n'est néanmoins pas possible de 
quantifier de manière précise la part liée 
aux coupes sanitaires.

Mortalité des arbres et crises sanitaires
En France métropolitaine, la mortalité 
annuelle s’élève en moyenne à 10 
millions de m³ /an pour la période 2011-
2019. Celle-ci tend à augmenter ces 
dernières années puisqu’elle était de 
7,4  Mm³/an pour la période 2005-2013. 
Cette hausse de 35 % est notamment 
due aux crises sanitaires liées à des 
conditions climatiques à la fois difficiles 
pour les arbres (sécheresses) et propices 
aux insectes xylophages, notamment 
les scolytes. La mortalité annuelle 
représente en moyenne 0,4 % du volume 
total de bois vivant sur pied. Elle affecte 
les essences et les régions de façon très 
différentes. Frêne, châtaignier et épicéa 
commun sont parmi les essences 
forestières les plus touchées aujourd’hui.

Quel est le volume de bois vivant sur pied 
par essence ?
Le volume de bois sur pied de la forêt 
française métropolitaine est de 2,8 
milliards de mètres cubes. Les feuillus en 
représentent 64 %. Avec 44 % du volume 
des feuillus, les chênes (pédonculé, 
sessile, pubescent, vert et kermès) sont les 
essences feuillues les plus présentes sur le 
territoire métropolitain. L’épicéa commun 
et le sapin pectiné constituent à eux deux 
42 % du volume des conifères.
Pour calculer ces volumes, l’IGN tient 
compte de mesures réalisées sur le terrain 
et prend en compte les arbres dont la 
circonférence est supérieure ou égale à 
23,5 cm (7,5 cm de diamètre), à 1,30 mètre 
de hauteur. 
Le volume estimé englobe la tige principale 
depuis le niveau du sol jusqu’à une section 
de 7 cm de diamètre (dit volume « bois fort 
tige »).

En France, la ressource en bois est en 
augmentation
Le stock de bois sur pied connaît une très 
forte progression, passant de 1,8 milliard 
de m³ sur pied en 1985 à 2,8 milliards de 
m³ aujourd’hui. Il s’agit d’une croissance de 
près de 50 % en une trentaine d’années ! 
Seuls deux départements, fortement 
touchés par les tempêtes de 1999 et 2009, 
voient leur volume sur pied diminuer. En 
trois décennies, le stock de bois vivant est 
passé de 137 m³ à 174 m³/ha en moyenne. 
Dans le même temps, le nombre de tiges à 
l’hectare a légèrement diminué. Les arbres 
étant plus gros et/ou plus grands (le volume 
unitaire moyen d’un arbre est passé de 0,19 
m³ à 0,25 m³), les peuplements sont plus 
riches. Cet accroissement du stock de plus 
de 900 millions de m³ est plus fort pour 
les feuillus (+ 57 % du stock, soit près de + 
650 millions de m³) que pour les résineux 
(+ 38 %, soit plus de + 270 millions de m³). 
Il est continu dans le temps avec une 
augmentation de près de 350 millions de 
m³ de bois en forêt au cours des 10 dernières 
années. Cependant, cette progression a 
tendance à s'amenuiser depuis peu du fait 
d’une production biologique plus faible 
et de prélèvements et de mortalité en 
augmentation.

Les indices agrégés du prix des bois
Source : Indicateur 2022 : Prix de vente des bois sur pied en forêt privée, Observatoire économique, France Bois Forêt, 
Interprofession Nationale

 a) Indice général

 b) Toutes essences résineuses

La reprise de l’activité en 2021 a été spectaculaire après deux années difficiles en raison 
de la pandémie due au Covid-19 et des confinements qui en ont résulté.
La matière première bois, à l’instar de toutes les matières premières, en a bénéficié. 
Construction, secteur du bricolage et de la rénovation, emballages... tant sur le territoire 
national qu’au niveau international (USA...), sont autant de secteurs qui ont impacté 
favorablement la demande en bois.
Les scieries ont déstocké leurs produits finis et se sont trouvées confrontées à une forte 
demande d’où une concurrence vive pour reconstituer leurs approvisionnements.
Le prix moyen des ventes de bois sur pied en 2021 bondit ainsi de 34% pour s’établir à 81 
€/m3, contre 61 €/ m3 l’an passé.
Hormis les années 2019 et 2020 en recul, l’année 2021 confirme la tendance haussière 
de l’indice agrégé « Toutes essences », amorcée depuis 2012 et qui atteint son plus haut 
niveau depuis 2001, année d’origine de l’indice.

L’indice « Toutes essences résineuses » 
progresse également très fortement de 
33% à 59 €/m3 et atteint son cours le plus 
haut depuis l’origine de l’indice. La hausse 
est observée sur l’ensemble des essences 
résineuses et tout particulièrement le 
Douglas, essence résineuse qui connaît 
la plus forte progression de valeur en 
2021. L’année 2021 aura été marquée par 
la persistance de la crise des scolytes sur 
l’épicéa commun, plutôt moins intense 
dans les régions Grand Est et Franche-
Comté mais plus intense dans d’autres 
régions (Morvan). Mais c’est surtout la 
relance économique post-Covid qui aura 
marqué l’année, avec une forte demande 
en bois se réalisant dans un contexte où les 
chaînes logistiques étaient dégradées. Sous 
l’effet de cette demande, la forte disparité 

Les prix de la quasi-totalité des essences 
progressent avec des hausses s’établissant 
entre 13% et 39%, le Chêne et le Douglas en 
tête. Seul le Frêne reste stable tandis que 
le marché du bois d’industrie feuillu reste 
difficile (-5%).

régionale des prix observée par le passé 
tend à s’atténuer, comme le montrent les 
cartes présentées par essence.

https://ecotree.green/blog/scolyte-typographe-il-faut-entretenir-et-diversifier-les-forets
https://franceboisforet.fr/2022/05/04/indicateur-2022-prix-de-vente-des-bois-sur-pied-en-foret-privee/
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Les indices par essence

L’indice du chêne dépasse en 2021 la barre 
symbolique des 200 €/m3 pour atteindre 
225 €/m3 (pour un volume unitaire de 1,7 
m3), soit une hausse de 39 % sur les deux 
années précédentes.

C’est un pic jamais atteint depuis 2001, 
première année d’analyse de l’Indicateur 
du prix de vente des bois sur pied en forêt 
privée.
La hausse touche toutes les catégories de 
volumes unitaires et les prix dépassent 300 
€/m3 pour les plus gros bois.
À l’instar de toutes les essences, le chêne bé-
néficie de la reprise économique sur la qua-
si-totalité de ses débouchés traditionnels : 
le parquet, la menuiserie, la charpente, la 
traverse. Seule la qualité merrain marque le 

Le chêne

pas en raison d’une demande de tonneaux 
moins importante par les vignerons fran-
çais, mais aussi américains ou australiens, à 
la suite des mauvaises récoltes viticoles de 
l’année.
Bien que l’offre présentée par les Experts 
Forestiers de France (256 000 m3) soit 
dans la moyenne des 7 dernières années, 
la concurrence entre les transformateurs 
nationaux s’est trouvée exacerbée par les 
exportations notamment vers la Chine, 
générant de fortes inquiétudes sur leurs
approvisionnements.
Ces difficultés ont été atténuées par la mise 
en marché d’environ 20% des volumes sous 
label « Transformation UE » en particulier lors 
d’une première vente nationale qui lui était 
dédiée, organisée par EFF en juillet 2021.

Les conditions du marché du hêtre 
restent difficiles mais se sont nettement 
améliorées en 2021 avec la reprise de 
l’économie nationale et mondiale, ce qui 
a entraîné une augmentation du nombre 
des offres sur les lots de hêtre.
Ainsi on constate une progression des 
volumes mis en marché entre 2020 et 
2021 (+15 %) alors que la tendance était à la 
baisse depuis 4 à 5 années.
En 2021, le cours du hêtre s’est redressé, en 
enregistrant une hausse de 19 % et revenant 
au niveau de 2018. Le prix moyen s’établit à 
47 €/m3 pour un arbre de volume unitaire 
moyen de 1,7 m3. Ce prix de vente reste 
dans la moyenne des 15 dernières années.
La poursuite des dépérissements, 
conséquence des derniers étés chauds, 
conduit à une dégradation de la qualité des 
bois (bleuissement, présence de nectria, 
attaque de scolytes) qui impacte toujours 
les prix.

Le hêtre

L’épicéa de Sitka

Après deux années de baisse, l’épicéa de 
Sitka atteint un prix record en 2021 : 56 €/m3 
pour des bois de 1,1 m3 de volume unitaire, 
alors qu’il n’a jamais atteint la barre des 50 
€/m3 depuis la publication de l’indice.
Ce bond de 34 % par rapport à 2020, 
s’explique par :
• La demande sur le marché de l’emballage 

et de la petite charpente, dans le contexte 
de la reprise économique ; 

Les exportations de billes et les commandes 
sur les meilleures qualités (déroulage) sont 
en hausse et maintiennent le marché. 
Les bois de qualité secondaire ont été mieux 
valorisés notamment avec les besoins 
actuels des industriels.
L’exploration de nouveaux débouchés 
comme des lamellés-collés, les aboutages 
et la substitution par du bois des matériaux 
plastiques, pourraient à terme redynamiser 
cette essence.

• La baisse des « exportations » de 
volumes d’épicéas communs scolytés 
en provenance des régions impactées 
vers les régions productrices que sont la 
Bretagne et le Limousin.

La Bretagne reste la première région de 
récolte, bien avant le Limousin : à elles deux, 
elles mobilisent les ¾ de la récolte annuelle 
nationale.
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Le Douglas

L’épicéa commun

Le prix du Douglas s’envole (+39 %) en 2021 
et enchaîne une sixième année de hausse. 
Il atteint ainsi son cours le plus haut depuis 
2001. Toutes les régions sont concernées 
par cette hausse.
On observe de plus une forte hausse 
des volumes vendus, 415 000 m3, pour 
atteindre un record là aussi.
Le prix moyen s’établit ainsi à 89 €/m3 en 
2021 pour un arbre de 1,2 m3 de volume 
unitaire moyen, contre 65 €/m3 en 2020.
La hausse de prix entre 2020 et 2021 touche 
toutes les catégories de volume unitaire. Les 
bois de volume unitaire supérieur à 2,5 m3 

Le prix moyen, pour un arbre de 0,9 m3 de 
volume unitaire moyen, est en forte hausse 
pour atteindre 45 €/m3 en 2021 contre 36 €/
m3 en 2020, soit une hausse de 28 %. Cette 
hausse s’explique par la forte demande 
pour les bois destinés à la construction et à 
l’emballage. Malgré la reprise significative 
enregistrée en 2021, les prix de l’épicéa 
commun restent très en deçà des cours de 
2013.
Après deux années avec de faibles volumes 
mis en vente par appel d’offres sur le quart 

sont désormais bien valorisés, sous l’effet 
de la forte demande et de l‘adaptation des 
outils de sciage à ces gros bois.
La disparité régionale reste de mise même 
si elle tend à s’estomper année après année, 
tout particulièrement avec l’implantation 
de nouveaux acteurs dans certaines 
régions délaissées jusqu’à lors, mais offrant 
une ressource importante.
L’intérêt croissant porté par les industriels 
au Douglas ne se dément donc pas, bien 
au contraire et conforte le Douglas comme 
l’essence résineuse d’avenir ayant trouvé 
son marché.

nord-est de la France, du fait des scolytes, 
les volumes vendus renouent avec des 
niveaux similaires à ceux d’avant la crise 
des scolytes. Cependant, cette hausse 
provient essentiellement des zones Massif 
Central et Midi-Pyrénées.
L’indice reflète donc le prix de l’épicéa 
commun vendu en dehors des régions 
touchées par les scolytes.
Par ailleurs, les disparités régionales de prix 
tendent là aussi à s’estomper (voir carte).

Le pin maritime

Le prix du pin maritime en 2021 augmente 
de 21 % et efface la baisse enregistrée en 
2020 pour atteindre 46 €/m3. Le prix du 
pin maritime progresse de façon régulière 
depuis le début des années 2010, une 
fois les effets de la tempête 2009 passés. 
Toutes les catégories de bois augmentent 
et toutes les régions sont concernées par 
cette tendance.

Fait remarquable : en 2021, il s’est vendu,  
dans les ventes par appel d’offres 
organisées par les Experts Forestiers, 
plus de pin maritime hors sud-ouest 
que dans le massif aquitain du fait 
d’un manque de matière dans le sud-
ouest compensé par les bois issus du 
secteur ligérien.
La carte régionale des prix montre 
clairement que le marché du pin 
maritime est en fait composé de deux 
segments distincts : le sud-ouest où 
les prix sont toujours les plus élevés, et 
le centre-ouest de la France avec des 
prix plus faibles.

Le sapin pectiné

Le prix moyen, pour un arbre de 0,9 m3 de 
volume unitaire moyen, est en forte hausse 
pour atteindre 45 €/m3 en 2021 contre 36 €/m3 
en 2020, soit une hausse de 28 %. Cette hausse 
s’explique par la forte demande pour les bois 
destinés à la construction et à l’emballage. 
Malgré la reprise significative enregistrée en 
2021, les prix de l’épicéa commun restent très en 
deçà des cours de 2013.
Après deux années avec de faibles volumes mis 
en vente par appel d’offres sur le quart nord-est 
de la France, du fait des scolytes, les volumes 
vendus renouent avec des niveaux similaires à 
ceux d’avant la crise des scolytes. Cependant, 
cette hausse provient essentiellement des 
zones Massif Central et Midi-Pyrénées.
L’indice reflète donc le prix de l’épicéa commun 
vendu en dehors des régions touchées par les 
scolytes.
Par ailleurs, les disparités régionales de prix 
tendent là aussi à s’estomper (voir carte).
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Le pin laricio

Le prix du pin laricio connaît une forte 
hausse de 35 % en 2021.
Le prix moyen s’établit ainsi à 31 €/m3 pour 
un arbre de volume unitaire moyen de 0,4 
m3 (médiane des ventes) et efface la baisse 
de 2020. Il retrouve ainsi le plateau sur 
lequel il évolue depuis plusieurs années, 
autour de 30 €/m3.
Cette hausse s’observe sur l’ensemble des 
produits mis en vente, quel que soit le 
volume unitaire.
Cependant, le pin laricio peine toujours 
à trouver un marché rémunérateur pour 

le producteur, d’autant plus que les bois 
vendus sont de faible volume unitaire 
moyen, étant majoritairement issus 
d’éclaircie.

Il faut enfin noter qu’il reste des écarts 
importants entre les bois du massif de la 
Montagne Noire et ceux du Centre-France 
et de Normandie, valorisés 30 à 40 % plus 
chers que les premiers. L’effet régional 
joue ici encore fortement, contrairement à 
d’autres essences (Douglas ou pin maritime 
par exemple).

Le pin sylvestre

Le prix du bois de pin sylvestre progresse en 2021 et 
gagne 13 %. Il s’établit ainsi à 30 € pour un volume 
unitaire moyen de 0,8 m3, prix qu’il n’avait pas atteint 
depuis 2014. Sur longue période, le prix du pin sylvestre 
est relativement stable.
Il faut noter que le pin sylvestre est une essence 
résineuse bien représentée sur le territoire national, 
avec des lots vendus généralement dans près de 70 
départements, ce qui entraîne de fortes disparités 
de prix, de l’ordre de 50 % entre les bois d’Auvergne-
Rhône-Alpes et ceux du Grand- Est ou de Normandie 
par exemple, bien mieux vendus. Cependant, depuis 2 
ans, on observe une quasi-absence de lots mis en vente 
dans le nord-est, signe de l’impact de la crise sanitaire 
sur le marché du résineux dans cette région.
Les dépérissements observés expliquent aussi les 
écarts de prix importants entre les départements : 
l’Allier étant par exemple fortement impacté par ce 
phénomène.

Le peuplier

Le peuplier enregistre une hausse cette 
année du prix moyen de vente (+19 %) après 
une baisse de 4 % en 2020.
Le prix moyen s’établit en 2021 à 48 €/m3 
pour un arbre de volume unitaire moyen 
de 1,35 m3 (contre 40 €/m3 en 2020) et 
atteint un niveau inédit.
Les volumes mis en marché par 
l’intermédiaire des ventes groupées sont 
équivalents à ceux de 2020, après une 
baisse en 2019, et retrouvent un niveau 
comparable à celui des dix dernières 
années.
Comme les années passées, la carte 
régionale confirme les écarts de prix de 
vente entre les différentes régions :
en Rhône-Alpes, avec la proximité de l’Italie 
très consommatrice de peuplier, les prix 
sont supérieurs à la moyenne nationale,
la Marne et la Vienne sont deux 
départements où le marché du peuplier 
a été très dynamique et en augmentation 
par rapport à 2020,
en Picardie et Île-de-France, les prix restent 
inférieurs à la moyenne. L’implantation de 
nouvelles usines de transformation dans 
ces régions ne semble pas encore avoir 
d’effet bénéfique sur les prix observés, 
les régions Val-de-Loire et Bretagne, 
traditionnellement utilisatrices de cagettes 
pour le maraîchage et de bourriches 

pour les produits de la mer, connaissent 
encore paradoxalement un recul des prix 
par rapport à la moyenne nationale, tout 
comme la région Bourgogne.
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A. Le coeur de nos activités

Pour les particuliers

Innovations existantes 

• Investissement unique 
pour devenir propriétaire 
d’un arbre

• Abonnement mensuel  
à la forêt 

• Cadeaux d’arbres 

• Contribution unique  
pour financer des projets 
de biodiversité 

• Abonnement mensuel à 
un projet de biodiversité

• Formation forestière e-learning 
• Certification Green Place 
• Offre de bail forestier 

• Plantations d’arbres et 
gestion durable de la 
forêt, associées à une 
stratégie RSE 

• Création de puits de 
carbone (forêt et solutions 
fondées sur la nature)

• Engagements 
contractuels sur plusieurs 
années 

• Contributions uniques 
pour financer des projets 
de biodiversité sur-
mesure 

• Certification et courtage de crédits 
carbone vérifiés

• Protection des mers et océans 
• Biochar 
• Offre carbone avec les tourbières 

Forêt

Biodiversité

Pour les professionnels

Innovations en cours 
de développement 

1. Notre coeur de métier

2. Projets innovants en cours

Notre objectif 
Créer de la valeur environnemen-
tale, économique et sociale

Nos valeurs 

• Sauvegarder les forêts et les 
écosystèmes associés

• Sensibiliser le corps social au sort des 
forêts et de la biodiversité

• Valoriser le développement durable en 
conciliant engagement et rentabilité

Notre mission 
Valoriser écologiquement et 
économiquement les forêts et la 
biodiversité

3. Création de valeur environnementale, économique et sociale

Une équipe formidable
68 collaborateurs en France et à l’internatio-
nal ; 46 CDI (68% des collaborateurs) ; 12 na-
tionalités ; 3 sites d’implantation : Paris, Brest, 
Copenhague .

Une situation économique en pleine crois-
sance
+100% de croissance par an depuis 2016 ; 6.7 
M€ de CA en 2021 ; + de 50 000 clients parti-
culiers ayant un compte chez EcoTree ; 
+ de 1200 entreprises partenaires.

Des projets forestiers et de biodiversité 
pour maximiser notre impact
+ de 786 ha sous gestion ; + de 1 500 000 
arbres sous gestion ; 38 forêts sous gestion ; 
+ de 140 projets de biodiversité ; 20 essences 
différentes plantées dans nos forêts.

L’approbation de standards reconnus
Labellisation B Corp ; enregistrement par 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF ; une 
méthodologie permettant de quantifier le 
carbone stocké par nos forêts, fondée sur nos 
propres itinéraires sylvicoles et verifiée par 
Bureau Veritas ; 100% de nos forêts labellisées 
PEFC ou en cours + certaines forêts labellisées 
FSC.

L’innovation constante
Une innovation juridique permettant de pro-
poser la propriété de l’arbre décorrélée de 
celle du sol ; une plateforme digitale perfor-
mante permettant la traçabilité de l’arbre 
pour nos clients ; 4 marques déposées : 
EcoTree, EcoTree international, Green Place, 
Sea&Co.

Une forte reconnaissance d’EcoTree en B2B 
et B2C
+ 55 000 followers cumulés sur nos réseaux 
sociaux (Twitter/ Linkedin/ Instagram/ Face-
book/ Pinterest/ YouTube) ; 8.9/10 : taux de 
recommandation d’EcoTree par nos clients 
B2B ; 4.7/5 (379 avis google).

Un impact carbone que nous évaluons et 
essayons d’atténuer  
Un bilan carbone en 2020 de 361.3 tonnes 
de CO2 équivalent en 2020 sur les 3 scopes 
(bilan 2021 en cours). 

Nos principales ressources 

Nos principaux co-bénéfices 

• Création de puits de carbone atténuant 
notre impact sur le climat 

• Protection et développement de la 
biodiversité 

• Accompagnement des propriétaires 
forestiers privés n’ayant pas les 
connaissances, compétences ou moyens 
pour assurer une gestion durable des forêts 

• Création d’emplois locaux, en France et au 
Danemark 

• Travail en circuit court (acteurs locaux 
positionnés au plus près des forêts), de la 
plantation à la transformation du bois 

• Développement de la filière bois française, 
renouvellement pérenne de la ressource 
en bois d’oeuvre dont la demande est 
croissante 

• Sensibilisation et engagement d’acteurs 
publics, privés, scolaires et citoyens pour un 
développement durable 

• Emploi de publics en réinsertion 

• Développement des services 
écosystémiques des forêts : paysages, 
sensibilisation, purification et filtration de 
l’eau, protection des nappes phréatiques, 
amélioration de la qualité de l’air, etc.

https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
https://ecotree.green/blog/ecotree-intermediaire-en-biens-divers-ca-veut-dire-quoi
https://ecotree.green/blog/ecotree-intermediaire-en-biens-divers-ca-veut-dire-quoi
https://ecotree.green/combien-de-co2-absorbe-un-arbre
https://ecotree.green/blog/comment-ecotree-calcule-le-stockage-du-carbone-dans-ses-forets
https://ecotree.green/blog/certification-pefc-qu-est-ce-que-c-est
https://ecotree.green/blog/certification-pefc-qu-est-ce-que-c-est


76 77

B. Notre système de gouvernance

Focus sur la gouvernance et le processus décisionnel chez EcoTree

Parce que l’Organisation Opale transforme la structure de l’organisation afin de donner 
plus de liberté à ses acteurs, de les rallier derrière un objectif commun et de valoriser 
leurs différences individuelles afin de maximiser le plein potentiel de l’entreprise, EcoTree 
a fait le choix de ce modèle de stratégie organisationnelle.

Quatre principes clés permettent de répondre à l’Organisation Opale :

De l’importance de se doter d’un comité d’éthique 

Dès la création d’EcoTree, nous avons décidé de mettre en place un Comité d’éthique que 
nous consultons très régulièrement. Son rôle est fondamental pour une société comme 
la nôtre, fondée sur un modèle aussi complexe qu’évolutif, qui ne peut souffrir aucune 
approximation. C’est pourquoi il nous a d’emblée semblé essentiel d’inclure dans notre 
propre dispositif structurel des garde-fous et des contre-pouvoirs, ne serait-ce que parce 
que nous ne sommes pas omniscients et que nous pouvons commettre des erreurs.

Ce Comité est présidé par Chantal de Leiris, vice-procureur honoraire du Parquet de 
Paris, réputée pour son grand professionnalisme. Il est animé par plusieurs juristes et un 
expert forestier. En définissant les prérogatives du Comité d’éthique, nous avons voulu 
que celui-ci puisse se saisir de sa propre initiative pour mieux préserver son indépendance 
et éviter toute forme de complaisance.

1. La raison d’être évolutive, c’est-à-dire 
la reconnaissance de l’existence d’une 
conscience collective et d’un but commun 
au sein de l’entreprise, lesquels sont le 
fruit d’une concertation et non le fait de la 
volonté des dirigeants ;

2. La plénitude, qui invite à faire tomber les 
masques. Les jeux d’influence interne et 
l’ego s’estompent au profit de salariés qui 
sont invités à venir comme ils sont ;

3. L’auto-management où l’intelligence 
collective s’exerce de manière organique 
et spontanée, sans dépendre d’une 
hiérarchie rigide et pyramidale. Ce principe 
de subsidiarité propose qu’une autorité 
ne puisse effectuer que les tâches qui 
ne peuvent pas être réalisées à l’échelon 
inférieur et renverse ainsi la délégation : ce 
n’est plus le dirigeant qui délègue à la base 

certaines décisions ou certains projets, 
mais le contraire.

4.  La transparence qui fait référence au fait 
que le manager partage les informations 
stratégiques avec l’ensemble des membres 
de l’organisation, singulièrement les 
informations financières et économiques.

De fait, le processus décisionnel 
d’EcoTree (et donc sa gouvernance) 
réside principalement dans les mains 
des collaborateurs. Lorsque le principe de 
subsidiarité ne trouve pas à s’exprimer, 
les cofondateurs (réunis en Comité 
exécutif) tranchent. Quelques décisions 
(principalement relatives à la propriété des 
actions et à leur cession éventuelle) restent 
la prérogative des actionnaires d’EcoTree.

“Le modèle créé par EcoTree fait bouger la filière forestière. C’est une bonne 
chose mais qui doit être faite avec une grande pondération et dans le respect 
de la sylviculture, des clients de l’entreprise et des parties prenantes. J’y suis 
particulièrement attentif.”
- Brice Lefranc, Docteur en droit, administrateur de l’Association des eaux et des forêts (AFEF). 

 
“La préservation des ressources et des espaces naturels est un combat crucial 
qui engage l’avenir de nos enfants. La forêt est au cœur de ces enjeux et 
implique une gestion durable, conciliant production de bois et protection de 
la biodiversité. La prise de conscience d’une nécessaire transition écologique 
intervient alors que nous vivons des bouleversements climatiques notables. Ce 
contexte inédit impose aux acteurs de terrain des compétences toujours plus 
pointues et une remise en question permanente de leurs pratiques sylvicoles. 
La crédibilité des actions d’EcoTree repose ainsi sur l’étroite collaboration et 
l’appui technique et juridique de spécialistes confirmés et évolutifs.” 
- Edward Lorne, Expert forestier, agréé par le Conseil National de l’Expertise Foncière, Agricole et Forestière. 

 
“Les questions environnementales sont aussi prégnantes que celles de 
l’inclusion sociale, aujourd’hui, et toute entreprise se doit d’y répondre avec 
intelligence et sagesse. Comme EcoTree favorise la diversité dans ses forêts, il 
doit la favoriser au sein de son entreprise. Ensemble, nous y travaillons.” 
- Jean-Marie Culpin, Polytechnicien, Ingénieur Général des Mines, Directeur Marketing d’Orange groupe.

• L’encadrement de la notion de 
fongibilité pour éviter le risque de 
tirage sur la masse du stock d’arbres ;

• La distribution équitable des revenus 
considérant la fongibilité de la forêt ;

• La prise en compte ou non de l’inflation 
dans les comptes de capitalisation, 
c’est-à-dire les sommes consignées 
pour réaliser la bonne gestion forestière ; 

• La responsabilité de bonne gestion 
forestière qui incombe à EcoTree et 
son nécessaire encadrement ;

• La consignation des coupes non 
prévues en vue de protéger les revenus 
des clients ;

• Les aléas et la police d’assurance ;

• Les diligences à effectuer lorsque 
les revenus ne retrouvent pas leur 
propriétaire ;

• La désignation du tiers financier sur 
l’ensemble de la distribution des 
revenus pour protéger le client de sa 
disparition.

 

Le Comité d’éthique prend son rôle 
très au sérieux et n’hésite pas à se 
frotter à la trivialité du concret et 
à la multitude des sujets. Lorsque 
certains points sont ainsi soulevés, 
il nous revient de répondre par 
un mémo, lequel ne se fait pas 
sans une intense réflexion et de 
nombreuses actions de notre 
part, pour nous conformer à leurs 
recommandations. Puis, ce mémo 
est envoyé à l’Autorité des Marchés 
Financiers pour information.  
 
Au début de l’année, le Comité 
d’éthique a appelé notre attention 
sur la responsabilité sociale de 
l’entreprise et l’inclusion, sujets que 
nous prenons par conséquent à 
bras-le-corps.

L’année dernière, le Comité s’est ainsi lui-même saisi sur plus de huit questions :
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   Propriétaires forestiers et leurs  
   intermédiaires

Nous accompagnons et collaborons avec 
des propriétaires privés et des agences 
immobilières rurales. En achetant leurs 
terres ou en assurant leur gestion, nous 
souhaitons satisfaire leurs besoins, 

problématiques et intérêts.

    Actionnaires

Il nous est indispensable de partager une 
vision commune avec nos actionnaires, 
nous travaillons main dans la main pour 
assurer une croissance pérenne tout 
en développant notre mission 

forestière et de biodiversité.

    Fournisseurs et   
    sous traitants

Nous visons à entretenir une 
relation de qualité avec nos 
différents partenaires :  éco-
logues, planteurs, pépinié-
ristes, apiculteurs, entreprises 
de travaux forestiers, paysa-
gistes, fournisseurs de services 

pour nos bureaux, notaires etc.

    Associations, Fondations

Via notre participation à des groupes et 
ateliers, nous co-construisons pour faire 
bouger les lignes en matière de neutralité 
carbone, de RSE et de pratiques forestières 

durables.

    Clients B2B et B2C 

Nous accompagnons plus de 1 000 
particuliers et 50 000 entreprises de toutes 
tailles et tous secteurs. Depuis la genèse 
de leur projet, nos équipes assurent une 
bonne relation avec nos clients, 
garantissent et mesurent leur satisfaction. 
Nos engagements en termes de 
transparence sont également très forts.

Organismes institutionnels 
forestiers et acteurs locaux

Nous construisons nos projets et nos plans 
de gestion durables des forêts en lien 
avec les Centres régionaux de la Propriété 
Forestière (CRPF), mairies, Directions 
Départementales des Territoires (DDT), 
Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL), etc. Lors de l’acquisition d’une 
forêt, nous tâchons de rencontrer les 
riverains, agriculteurs et autres acteurs 
locaux afin de prendre en compte leurs 
problématiques.

Collaborateurs

À Paris, Brest et Copenhague, 
nous travaillons ensemble 
à un projet riche de sens. 
Nous offrons un cadre de 
travail innovant, stimulant 
et bienveillant, en étant à 
l’écoute constante de nos 
collaborateurs.

Organismes de 
reconnaissance  

et certification

Nous assurons un relai et de la 
transparence auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers, qui atteste notre 
modèle économique, auprès de PEFC qui 
certifie la gestion durable de nos forêts, 
auprès de Bureau Véritas, qui valide notre 
méthodologie de comptage carbone 
et auprès de B Corp, qui labellise nos 
engagements RSE.

La forêt et la biodiversité 

Toutes nos décisions visent à protéger et 
développer la forêt et sa biodiversité, tout 
en participant à atténuer le changement 
climatique. C’est notre raison d’être !

C. Notre écosystème, nos parties prenantes 

Nous souhaitons progresser, en lien avec nos parties prenantes, dans une démarche 
d’innovation positive créatrice de valeur pour tous.

D. Nos domaines d’expertise

1. Création de notre département recherche-forêt

a) Nos itinéraires sylvicoles b) Méthodologie carbone

Durant le premier trimestre 2021, notre 
stagiaire en étude d’ingénierie forestière, 
Margaud, a terminé la modélisation et la 
formalisation de 42 itinéraires sylvicoles 
dit “irréguliers” (14 essences sur les trois 
classes de fertilité) selon une méthode 
créée par elle (et validée lors de son rapport 
de fin de stage mais aussi par des experts 
indépendants durant toute la durée de son 
stage). 
L’intérêt est double : pouvoir avoir des 
prédictions économiques sur les impacts 
de notre gestion forestière mais aussi sur la 
partie carbone. Car ces itinéraires forment 
le point d’entrée des calculs de captation 
du carbone : séquestration et stock dans 
les produits bois. En effet, les itinéraires 
représentent l’évolution du volume de bois 
fort au cours du temps, qui est un proxy 
pour le carbone capturé dans l’atmosphère 
via la photosynthèse. Ces itinéraires nous 
permettent aussi d’envisager les débouchés 
en termes économiques pour le bois de 
nos forêts. De fait, en nous basant sur les 
tables de pourcentage d’utilisation du bois 
(bois d’œuvre, bois industrie, bois énergie) 
établies par l’IFN (Inventaire Forestier 
National) ou le LBC (Label Bas Carbone) 
lui-même issu de Verra, nous pouvons 
faire des prévisions à la fois sur les stocks 
de carbone dans les produits bois, mais 
également sur leur valeur économique.

La méthodologie carbone que nous 
appliquons chez EcoTree, a été développée 
par nos soins (en s’appuyant en partie sur le 
Label Bas Carbone) à partir des itinéraires 
sus-décrits, et son calcul est certifié par 
Bureau Veritas. 
Cette méthodologie est en constante 
amélioration, car nous retravaillons sans 
cesse nos modèles et réalisons une veille 
scientifique sur l’évolution des méthodes 
de valorisation de la biomasse et du stock de 
carbone dans les produits et le sol. L’enjeu 
est aussi d’adapter la méthodologie au 
plus proche de notre sylviculture durable 
et de la réalité du terrain. 
Notre méthodologie carbone est une 
analyse prédictive, ou ex-ante, à partir des 
itinéraires sylvicoles. Elle nous permet de 
calculer le carbone séquestré dans nos 
forêts, stocké dans les produits (en aval 
dans la filière bois) ainsi que leurs effets de 
substitution.

Ce travail est entre les mains d’Arnaud 
De Grave et Lucia Giunti, respectivement 
forestier dans le Grand-Est et Forestry 
Innovation Manager au sein de notre 
équipe internationale. 
Nous vous invitons à prendre le temps 
d’approfondir ce sujet sur notre site, où 
une page est consacrée à notre modèle. 

https://www.youtube.com/watch?v=PfY27LoYZOc
https://cdn.ecotree.fr/documents/methodologie_quantification_Carbone_EcoTree_mars_2022.pdf
https://www.bureauveritas.fr/magazine/ecotree-planter-arbres-demarche-rse
https://ecotree.green/blog/portrait-d-arnaud-forestier-et-informaticien-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/portrait-d-arnaud-forestier-et-informaticien-d-ecotree
https://ecotree.green/combien-de-co2-absorbe-un-arbre
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b) Biochar 

Le biochar a été cette année un des sujets de prédilection de deux de nos collaborateurs: 
Arnaud De Grave et Pablo Denti, qui ont travaillé sur deux projets. Leur volonté ? Parvenir 
à valoriser de manière diversifiée tout le bois dans les forêts. A titre d’exemple, cela 
pourrait faciliter la valorisation du bois des forêts scolytées dont les arbres sont morts 
sur pied. 

Le premier projet concerne ainsi un 
épandage de biochar prévu en janvier 
dans notre forêt sarthoise de la Chapelle-
Saint-Rémy. Le but ? Amender le sol avant 
d’y faire des plantations, d’étudier ainsi 
l’effet de l’épandage de biochar sur le sol et 
la croissance des forêts. 

Le deuxième projet concerne le bois de nos 
premières éclaircies que nous souhaitons 
envoyer à la fin de l’année 2022 à des 
carbonisateurs pour produire du biochar. 
L’objectif qui nous guide est le stockage 
du carbone à long terme. Ainsi, nous 
souhaitons que le bois de nos coupes qui 
n’est pas destiné à être du bois d’œuvre 
ou du bois d’industrie soit transformé 
en biochar plutôt qu’en simple bois de 

Petit rappel technique 

On obtient du biochar par pyrolyse du 
bois, qui est un procédé technique évitant 
la combustion, pour ne conserver que le 
carbone. 

chauffe. En effet, une partie du carbone est 
stockée dans le biochar sur le temps long 
; par ailleurs, cette démarche répond à un 
souci de respect d’une certaine circularité 
biologique : le carbone des arbres vient 
enrichir le sol sur lequel ils ont été coupés. 
Enfin, les débouchés économiques sont 
plus intéressants pour le biochar que pour 
le bois de chauffe. 

2. Avancées de notre département innovation 

a) Sea&Co

Les forêts sont connues pour être 
d’immenses puits de carbone et des 
réserves de biodiversité (elles abritent 
80% de la biodiversité terrestre), mais les 
écosystèmes marins sont les premiers 
puits de carbone au monde, et riches 
d’écosystèmes qu’il faut préserver et 
valoriser.
Pour amplifier notre action de protection 
et de valorisation de la biodiversité, nous 
avons choisi d’étendre notre expertise 
au-delà des écosystèmes forestiers. 
Nous nous sommes donc associés à 
des acteurs du terrain (associations, 
fondations, entreprises) qui œuvrent en 
France métropolitaine et en outre-mer 
dans des domaines aussi variés que la 
restauration de coraux et d’herbiers de 

b) Green Place

Green Place est à la fois un outil de pilotage 
de la performance environnementale 
et un label reconnu, qui implique les 
collaborateurs. Le diagnostic Green 
Place permet de développer la marque 
employeur et, selon le score obtenu, de 
mener à la labellisation Green Place de 
l’entreprise.

posidonie, de protection de cétacés, 
de nettoyage de fonds marins… afin 
de financer et de suivre des projets de 
protection des milieux marins. Cette 
action peut être réalisée grâce aux 
entreprises partenaires qui s’engagent 
avec nous dans les nombreux projets à 
mener en faveur des littoraux, des mers 
et des océans. 
En 2021, nous avons rencontré différents 
acteurs et choisi d’avancer avec ceux 
dont nous sommes les plus proches  
en termes de vision et de valeurs 
(sauvegarder, sensibiliser, valoriser), 
et dont l’impact terrain est évident. 
Ainsi, nous avons notamment lancé un 
projet ambitieux de restauration des 
fonds marins dans les Calanques qui se 
tiendra au printemps 2022 : collecte de 
déchets des fonds marins, restauration 
des récifs coralligènes et des herbiers de 
posidonie.
Ces échanges collaboratifs entre acteurs 
d’horizons divers doivent aussi permettre 
le partage de bonnes pratiques et 
promouvoir l’innovation dans chaque 
secteur.

Elle permet aux entreprises novices 
sur les questions environnementales 
de bénéficier d’un diagnostic et de 
consulting, et aux organisations 
avancées d’améliorer leur impact 
environnemental. 
En 2021, EcoTree a commercialisé pour 
la première fois l’offre Green Place 
auprès d’une entreprise ! A travers le 
développement de cette offre, EcoTree 
vise à accompagner ses clients B2B 
plus largement sur les questions 
environnementales et à sensibiliser les 
premiers acteurs des entreprises : leurs 
collaborateurs. Chez EcoTree, ce sont 
nos consultants RSE, Data Analysts et 
Data Scientists qui portent cette offre.

https://ecotree.green/blog/le-biochar-est-il-une-solution-pour-les-forets-scolytees
https://ecotree.green/blog/le-biochar-est-il-une-solution-pour-les-forets-scolytees
https://ecotree.green/blog/pablo-specialiste-du-biochar-a-rejoint-notre-equipe-internationale-au-bureau-de-copenhague
https://greenplacetowork.green/
https://www.google.com/url?q=https://ecotree.green/blog/thierry-immobilier-notre-premiere-entreprise-green-place&sa=D&source=editors&ust=1653295926714371&usg=AOvVaw3Ep_KETTLG84Dt_pZ6899a
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Nous avons mené un très beau partenariat 
avec Ushuaïa TV autour de la Journée 
internationale des forêts du 21 mars, et 
avons été mis à l’honneur par Jean-Pierre 
Pernaut dans l’émission “Ma région, mon 
action”.  

3. Nos actions de sensibilisation

a) Mars : Forêts en fête ! 

b) Mai : le Printemps de la biodiversité  

Pour la seconde année 
consécutive, nous 
avons particulièrement 
célébré les forêts lors du 
mois de mars, baptisé 
pour l’occasion “Forêts 
en fête”. 
À cette occasion, nous 

avons réuni nos clients particuliers et 
professionnels autour d’un webinaire 
sur les enjeux d’une forêt durable, grâce 
à notre forestier et fondateur, Vianney. 
De nombreuses autres actions de 
sensibilisation ont été entreprises sur le 
mois, à travers nos réseaux sociaux et notre 
site internet. 
Malheureusement, le Covid nous a obligé 
à annuler certaines sorties en forêt mais ce 
n’est que partie remise pour 2022 !

Le mois de mai a été 
consacré au “Printemps 
de la biodiversité”. Notre 
souhait était de sensibiliser 
entreprises et grand public 
à la préservation de la 

biodiversité. Ce sont en particulier les zones 
humides qui ont été mises en valeur cette année. 

C’est ce que nous avons fait, notamment via un 
webinaire, des vidéos d’experts et des articles 
de blog.  À cette occasion, nous avons mis en 
place un nouveau système d’engagement 
pour particuliers et professionnels. Le principe 
était simple : 1€ investi = 1m2 de zone humide 
préservée pour notre zone humide de la Trinité-
Langonnet. 

c) Sorties pédagogiques en forêt  

Fin novembre, à l’occasion du Green Friday, nous avons souhaité sensibiliser toute notre 
communauté et inviter ses membres en forêt plutôt que de courir les magasins. Pour ce 
faire, différentes propositions étaient faites sur notre site internet. 
Nous en avons également profité pour organiser ce qui fut notre première sortie en 
forêt ouverte au public, dans notre forêt nouvellement acquise de Launay Guen. 
Au programme : des plantations d’arbres, une découverte de la sylviculture durable avec 
Etienne de la Brosse, nouvellement arrivé au sein d’EcoTree, et un atelier avec Charly 
Robinet, notre écologue partenaire. 

De même, nous menons des actions de sensibilisation sur le terrain avec nos entreprises 
partenaires. Durant ces sorties, nos forestiers et partenaires locaux (apiculteurs, 
écologues,...) ont pu expliquer concrètement notre gestion durable de la forêt, son cycle 
de vie et son rôle de réservoir de biodiversité. 
Ce furent de vraies expériences immersives, qui ont permis aux entreprises d’être 
confiantes dans l’idée que leur investissement est concret et directement bénéfique 
pour l’environnement. Les équipes invitées ont pu repartir avec plus de connaissances à 
partage avec leurs collaborateurs ou leurs parties prenantes.

Voici deux retours en image avec : 

https://ecotree.green/printemps-de-la-biodiversite
https://ecotree.green/entreprises/restauration-zones-humides-trinite-langonnet
https://www.youtube.com/watch?v=36XFGqn-LiY
https://www.youtube.com/watch?v=36XFGqn-LiY
https://ecotree.green/green-friday
https://ecotree.green/blog/retour-d-experience-d-un-participant-sur-notre-sortie-en-foret
https://ecotree.green/blog/retour-d-experience-d-un-participant-sur-notre-sortie-en-foret
https://ecotree.green/blog/etienne-jeune-forestier-d-ecotree
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
https://www.youtube.com/watch?v=2zfznDR2Ias
https://www.youtube.com/watch?v=wz0xjPbwMds&t=11s
https://www.youtube.com/watch?v=wz0xjPbwMds&t=11s
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III/ NOTRE DÉVELOPPEMENT 
SE POURSUIT

A. Démultiplication de notre action 
forestière 

B. Accroissement de notre impact  
sur la biodiversité et les écosystèmes 

C. L’innovation toujours au cœur 
de nos actions, pour répondre 
au mieux aux besoins de nos clients. 
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A. Démultiplication de notre action forestière 

Notre premier enjeu est de déployer notre 
présence dans l’Hexagone et en dehors des 
frontières. En France, nous recherchons 
toujours plus de terrains à acquérir, en 
priorité des terres à boiser (des terrains 
délaissés par l’agriculture, pour ne pas entrer 
en concurrence avec les agriculteurs, ou 
encore des coupes rases non reconstituées). 
Nous sommes aujourd’hui particulièrement 
implantés à l’Ouest, surtout en Bretagne, 
berceau d’EcoTree. Nous souhaitons nous 
étendre au maximum sur d’autres territoires. 
La présence de notre forestier Arnaud De 
Grave, dans l’Est, nous prédispose à acquérir 
des forêts et terrains dans cette région. Nous 
avons un projet d’acquisition d’une forêt dans 
les Vosges, où nous envisageons de reboiser 
un peuplement scolyté. Nous poursuivons 
donc petit à petit notre déploiement dans de 
nouvelles régions, et recruterons en ce sens 
des forestiers qui travailleront main dans la 
main avec des acteurs locaux. 

D’autre part, plusieurs gros projets de 
plantations sont en cours, en Bretagne 
notamment, et nous préparons activement la 
prochaine saison de plantation qui débutera 
l’hiver prochain. Pour ce faire, nous mettons en 
place les itinéraires sylvicoles, nous sécurisons 
dès à présent l’approvisionnement des plants 
et nous programmons la préparation des sols 
à l’automne 2022. Nous avons plusieurs projets 
d’ampleur, notamment à la Trinité-Langonnet 
(56)  dont 40 ha seront plantés, et la forêt de 
Langonnet 2, où 20 ha de boisement verront 
le jour. 

Comme toujours depuis les débuts d’EcoTree, 
tous ces projets forestiers vont de pair avec 
une expertise scientifique croissante. 
Pour exemple, dans la forêt que nous sommes 
sur le point d’acquérir dans les Vosges, nous 
travaillerons avec Georges Pottecher, de la 
société Forestys, qui nous aidera à adapter nos 
futures plantations au changement climatique. 
En couplant l’analyse de la station forestière 
faite par Arnaud aux modèles de prévision 
climatologique développés par Forestys, nous 
pourrons envisager des plantations d’essences 
variées, adaptées à la station et plus résistantes 
au changement climatique. 

Dans notre forêt de la Chapelle-Saint-Rémy, un 
an après l’épandage de biochar et la plantation 
d’arbres, nous comptons mener différentes 
analyses portant sur la croissance des plants 
et de la biodiversité du sol (macro et micro) en 
fonction de la quantité de biochar épandue 
sur le sol. Pour rappel, en quelques chiffres, ce 
projet représente 90 tonnes de biochar épandu 
avec 3 dosages différents sur 6 hectares plantés 
de plusieurs essences. 

Nous allons aussi mettre en place une méthode 
de mesure de séquestration du carbone par 
la biomasse forestière. Pour ce faire, nous 
travaillerons avec Pierre Astruc, ingénieur 
agronome étudiant, en formation chez EcoTree, 
dont l’objet de recherche est le suivant : 
«Quelle méthode utiliser pour quantifier in situ 
le carbone séquestré dans les peuplements 
forestiers selon leur stade de développement 
? Est-il toujours nécessaire d’aller sur le terrain 
pour cela ou bien la télédétection peut-elle 
permettre de s’en affranchir ?». Pour déployer 
ce projet, il travaillera en parallèle sur une 
méthode intégrée d’analyse d’images satellites.  

Tous ces projets vont de pair avec le 
développement d’outils de modélisation 
informatiques. Ces outils doivent nous 
permettre de comparer des scénarios 
pour faciliter notre prise de décision, en 
prenant en compte différents critères : 
carbone, rentabilité économique, 
essences, surfaces, biodiversité, etc. 
Nous imaginons donc la création d’un 
module de comparaison numérique des 
projets.  

B. Accroissement de notre impact sur la biodiversité 
et les écosystèmes 

Les forêts sont un écosystème où la biodiversité doit non seulement être préservée mais  
favorisée. C’est notre mission chez EcoTree et c’est le rôle de nos forestiers et écologues parte-
naires sur le terrain. 
Dans chacune de nos forêts, des actions sont déjà mises en place, et nous souhaitons amplifier 
notre action dans ce domaine. Pour concrétiser ce souhait, nous avons la joie d’accueillir en 
janvier Louise Bouchardy, responsable biodiversité. Son expertise vient parfaitement compléter 
l’équipe, et nous permettra de nouer des partenariats avec différents acteurs locaux au service 
de la biodiversité. 
Voici la liste non exhaustive de nos différents projets, par catégorie :

 Restauration de zones humides 
création et/ou restauration de mares, restaura-
tion de ripisylves, reméandrage de cours d’eau, 
maintien de la continuité et du dynamisme de 
cours d’eau, ouverture et maintien de milieux 
humides... 

 Pollinisateurs 
installation de ruchers, installation d’habitats 
pour pollinisateurs sauvages (abeilles sauvages, 
chauves-souris), travaux sur les lisières (déve-
loppement de la strate arbustive et herbacée) ; 
création de zones d’alimentation (haie mel-
lifère, jachère / prairie fleurie, verger sauvage)...  

 Habitats
installation de nichoirs, installation d’hiberna-
culum, marquage d’arbres à habitats, sauve-
garde d’îlots de sénescence, mise en andain 
de branchages, création de micro-forêts, lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes, 
création de milieux ouverts, diversification des 
essences… 

 Opérations de dépollution  
enlèvement de déchets, enlèvement de pro-
tection d’arbres.

 Sensibilisation 
création de parcours pédagogiques, anima-
tions en forêts auprès de publics scolaires, in-
terventions grand public, sensibilisation aux 
impacts des dépôts sauvages sur la biodiver-
sité… 

Bien évidemment, toutes 
ces opérations sont réalisées 
conjointement avec des suivis 
naturalistes : Indice de Biodiversité 
Potentielle (IBP), inventaires 
écologiques, suivis bioacoustiques 
(oiseaux et chiroptères), 
beemonitoring, recherche d’espèce 
par échantillonnage et extraction 
de l’ADN, suivis des insectes 
saproxyliques notamment dans les 
îlots de sénescence… 

https://ecotree.green/blog/portrait-de-louise-chargee-des-projets-de-biodiversite
https://ecotree.green/blog/quel-est-le-code-du-marquage-des-arbres-en-foret
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
https://ecotree.green/blog/comment-nos-ecologues-font-ils-l-inventaire-de-la-biodiversite
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C. L’innovation toujours au cœur de nos actions, 
pour répondre au mieux aux besoins de nos clients

Le pôle innovation, porté par Annabelle Le 
Corfec, ne cesse de travailler sur l’amélioration 
continue de toutes nos offres existantes, et de 
proposer de nouveaux projets pour avoir tou-
jours plus d’impact. 
Parmi les chantiers en réflexion, il y a des 
développements technologiques envisagés 
autour des NFT, un questionnement sur 
la création d’un Groupement Forestier 
d’investissement (pour répondre à de 
nombreuses sollicitations de particuliers 
ou d’entreprises) et également un projet 
pour qu’EcoTree devienne organisme de 
formation et puisse ainsi approfondir son rôle 
de sensibilisation aux sujets de la forêt, de la 
biodiversité et du carbone. 
 
Enfin, nous travaillons sur le volet du Global 
impact.  Ce projet part de 2 constats : notre 
ambition de faire de l’entrepreneuriat à impact 
et l’internationalisation de nos activités. Dans 
ce cadre, il nous semble prioritaire : 

De développer notre Responsabilité Sociétale 
d’Entreprise (RSE).
Pour cela, EcoTree souhaite réduire son 
bilan carbone et améliorer son score B Corp. 
Il s’agit ainsi de travailler sur le numérique 
responsable, les achats mieux sourcés, la 
politique de communication, la mobilité 
des collaborateurs, la réduction de nos 
consommations énergétiques, la qualité de vie 
au travail ou encore les écogestes. Soucieux de 
la transparence, nous publierons nos actions 
et leurs résultats dans notre rapport RSE.  

De participer à faire bouger les lignes sur ces 
sujets, en dehors de notre entreprise.
Dans ce cadre, nous avons identifié des 
événements, réseaux, concours, collectifs 
et plaidoyers que nous pourrions rejoindre. 
Français, européens ou internationaux, ils 
nous permettent de développer notre impact, 
de nouer des partenariats et d’asseoir notre 
légitimité sur ces sujets.

Conclusion

En route vers 2023 et plus loin encore.

Nous le disions en introduction de ce rapport, nous 
souhaitons, à trois ans, positionner EcoTree comme 
la référence européenne de la forêt, de la biodiversité 
et du carbone. Pour nous donner les moyens de cette 
ambition, nous avons déjà actionné de nombreux le-
viers. A l’heure où nous concluons ce rapport, nous 
sommes dans la finalisation d’une nouvelle levée de 
fonds qui nous donnera les moyens financiers de 
poursuivre le cap que nous nous sommes fixé. 

Partout où il y aura des forêts en carence de gestion, des terres à reboiser, de 
la biodiversité à reconstituer, EcoTree sera là, sollicitant d’une main l’investisse-
ment des particuliers, de l’autre celui des entreprises ; les engageant ainsi dans 
une démarche concrète de préservation et de renouvellement des écosystèmes ; 
inscrivant ces engagements dans une dialectique où la performance environne-
mentale et la performance économique se répondent. 

Après la France, le Danemark, la Suède, le Royaume-Uni et les Pays-Bas, d’autres 
pays européens attendent l’installation de notre solution. Notre équipe interna-
tionale y travaille activement et les résultats ne se feront pas attendre longtemps.   

Nous comptons investir massivement dans la recherche scientifique et dans la 
recherche technologique. Cette recherche doit servir la connaissance fondamen-
tale en termes de gestion forestière, en termes de restauration de la biodiversité, 
mais elle doit aussi offrir aux parties prenantes les moyens d’évaluer leurs actions 
et de s’intégrer pleinement dans leurs démarches de conformité et de comptabi-
lité (pour le carbone par exemple). Dans le même temps, nos offres vont s’étendre 
et référencer toujours plus de solutions fondées sur la nature. 

Nous comptons renforcer les équipes juridiques et de conformité pour garantir 
une éthique absolue. Dans ces temps de grande incertitude, une probité à toute 
épreuve et certifiée par des tiers (un Comité d’éthique, Bureau Veritas, B Corp, 
etc.) est la moindre des exigences. 

Nous comptons recruter toujours et encore plus de talents. Majoritairement 
pour le département forêt et biodiversité mais aussi dans des départements qui 
servent indirectement cette noble cause. Nous souhaitons privilégier ceux qui 
peinent aujourd’hui à trouver un emploi du fait de leur âge, de leur milieu social 
ou de leur handicap. Car comment pourrions-nous inciter les entreprises à la ver-
tu si nous ne l’observons pas préalablement nous-même ?  

Il y a sept ans, nous créions EcoTree sans imaginer un seul instant le succès qui en 
découlerait. Avec la même humilité mais sans doute un peu plus d’audace, nous 
prenons le pari d’être au cap dans trois ans. Nous y mettrons une détermination 
et un engagement sans faille. Rendez-vous au prochain point d’étape en 2024 !

Encore merci de votre confiance qui nous honore,

Théophane Le Méné

https://www.google.com/url?q=https://ecotree.green/blog/annabelle-une-tete-bien-faite-pour-de-nouvelles-idees&sa=D&source=editors&ust=1653295926716942&usg=AOvVaw3YHgQFxieEAVLOS4_4ngxo
https://www.google.com/url?q=https://ecotree.green/blog/annabelle-une-tete-bien-faite-pour-de-nouvelles-idees&sa=D&source=editors&ust=1653295926716942&usg=AOvVaw3YHgQFxieEAVLOS4_4ngxo
https://ecotree.green/entreprises/bcorp-startup-green-tech
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ANNEXES

Indicateurs de performance - Qualité de vie au travail

Nombre d’évènements de team building organisés pour nos équipes

Satisfaction moyenne des collaborateurs quant aux outils mis à leur disposition pour faire leur travail efficacement

Satisfaction moyenne des collaborateurs quant à l’équilibre entre leur vie personnelle et professionnelle

Confiance des collaborateurs dans l’atteinte de leurs objectifs 2022

Satisfaction moyenne des collaborateurs quant à leur rôle et responsabilités

Réponse moyenne des collaborateurs à la question “Je recommanderais à un proche de venir travailler chez EcoTree”

Satisfaction moyenne des collaborateurs quant à la communication libre et transparente d’EcoTree

Résultat 2021

33

4/5

4,2/5

4,2/5

4,4/5

4.5/5 

4,5/5

Indicateur de performance - RH

Nombre d’emplois pérennes (CDi) créés par EcoTree en 2021 

% de femmes

Pourcentage de personnes en CDI concernées par le partage de la valeur ajoutée (BSPCE)

Part de collaborateurs de moins de 30 ans

Nombre d’accidents du travail et taux de gravité 

Part de stagiaires et alternants convertis en CDI

Nombre de nationalités dans l’entreprise

Nombre de collaborateurs profitant d’une formation financée par EcoTree 

Turnover

Part du capital détenu par les salariés

Nombre de collaborateurs déclarés en situation de handicap 

Nombre d’heures de formation dispensées en interne dans les équipes

Nombre d’heures de formation dispensées en interne 
pour chaque nouveau collaborateur

Résultat 2021

22

55%

23

75%

6%

0

20

21

21%

12

6%

39%

0

Performance sociale & sociétale

Remerciements 

Merci à tous les acteurs de la forêt et de la biodiversité, avec qui nous travaillons au quotidien main dans la main 
pour la gestion durable de nos forêts et la préservation de la biodiversité. Nous souhaitons les remercier en les 
nommant dans la liste ci-dessous (l’exercice du recensement n’étant pas évident, nous sommes désolés si nous 
devions en avoir oublié). 

Pépiniériste : 
Gilles Bauchery, de la pépinière Bauchery  
Michel Lemonnier
Jean-Marc Rouxel

Expertise forestière : 
Cabinet Coudert 
Edward Lorne, du Cabinet Lorne
Martin de Charry, Selvans
François du Cluzeau, Comité des forêts
Didier Paillereaux, Comité des forêts
Philippe de Saizieu, Comité des forêts
Thomas de Baglion, Compagnie Bretonne de Gestion Forestière
  
Gestion forestière / travaux : 
Entreprise Guillier
Alix Vaquier 
Loïc Brodut 

Écologues/ actions de biodiversité : 
CPIE Pays de Bourgogne 
CPIE Mayenne
Charly Robinet, Expert naturaliste 
Quentin Crapet, Technicien écologue 
Jean-Michel Teulière, Limousin Nature Environnement
Bureau d’études Iaosenn
Naturalia environnement 

Apiculteurs partenaires/ actions de pollinisation : 
Olivier Girbal, apiculteur  
David Sihoan, apiculteur 
Eloi Renard, apiculteur  
Pierre Douguet, fabricant de ruches  
BeeOdiversity, monitoring des ruches  

Scierie/ menuiserie : 
Etienne Beslier, Acheteur d’arbres sur pied, Josso
Dominique Payelle, Menuiserie Atelier cube

https://bauchery.fr/
https://bauchery.fr/
https://bauchery.fr/
http://www.cabinet-coudert.com/
http://www.gestion-forestiere.fr/societe/
https://www.selvans-arbreetforet.com/
http://www.comitedesforets.com/
http://www.comitedesforets.com/
http://www.comitedesforets.com/
https://www.linkedin.com/in/compagnie-bretonne-de-gestion-foresti%C3%A8re-62889081/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/compagnie-bretonne-de-gestion-foresti%C3%A8re-62889081/?originalSubdomain=fr
https://www.facebook.com/GuillierTF/
https://www.cpie-pays-de-bourgogne.com/
https://cpie-mayenne.org/
https://www.linkedin.com/in/charly-robinet-5b45681a5/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/quentin-crapet-175162183/?originalSubdomain=fr
http://www.lne-asso.fr/nous-connaitre/
http://iaosenn.fr/
https://www.naturalia-environnement.fr/
https://beeodiversity.com/fr/
https://youtu.be/UaPRdKA6494
http://www.josso.com/
https://www.linkedin.com/in/dominique-payelle-5545ab151/?originalSubdomain=fr
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Indicateurs de performance - impact social et sociétal de nos activités

Nombre d’emplois pour des personnes en situation 
de handicap via nos fournisseurs

Nombre d’emplois pour des personnes en situation 
d’insertion via nos fournisseurs

Nombre de scolaires sensibilisés via nos activités

% de projets forestiers et de biodiversité pour lesquels nous travaillons au maxi-
mum avec des acteurs locaux (de la plantation à la transformation du bois - ges-

tionnaires, experts, scieries, etc.)

Résultat 2021

2

6

200

100%

Nos lignes directrices 2022 pour développer notre performance sociale : 

• Développer la formation interne

• Développer la transmission des connaissances et communication interne

• Préserver nos ressources et valeurs

• Développer notre impact sur le handicap et l’insertion et les scolaires

• Développer la qualité de vie au travail et les relations entre les équipes

Performance environnementale 

Indicateurs de performance - 
Management environnemental en interne

Part de collaborateurs concernés par l’indemnité kilométrique vélo

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour le fret 

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour l’énergie

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour les déchets directs 

Nombre d’actions de sensibilisation des collaborateurs menées

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour les déplacements 

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour les achats 

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) au global

Nombre de tonnes de CO2e estimées dans notre bilan carbone 
(3 scopes) pour le numérique

Résultat 2021
(bilan carbone 2021 en cours)

25%

0,3

14,7

361,3

0,4

1

24,3

221,1

100,5

Nos lignes directrices 2022 pour développer notre performance environnementale : 

• Développer davantage de projets de biodiversité 

• Augmenter la surface forestière gérée 

• Participer à la préservation d’autres puits de carbone et de biodiversité

• Mener davantage d’accompagnements Green Place à destination des entreprises

• Réduire l’impact carbone lié à la mobilité de nos collaborateurs

• Mettre en place des projets visant à diminuer notre empreinte numérique

• Intégrer les critères sociaux et environnementaux dans le choix de nos fournisseurs

• Sensibiliser davantage nos collaborateurs sur les déchets, la réduction de nos 

consommations, etc.

Indicateurs de performance - 
Impact environnemental de nos activités

Nombre d’arbres sous gestion 

Nombre d’essences utilisées dans nos forêts 

Nombre de mètres linéaires de haies mellifères créés en 2021

Nombre de forêts 

Tonnes de CO2 certifiées Bureau Veritas 

Part de forêts certifiées PEFC ou FSC

Surface de zones humides en restauration dont le projet a été initié 
en 2021 (Hectares)

Pourcentage d’attestation d’itinéraire sylvicole et de charge qui sont validées 
par des experts forestiers indépendants

Surface gérée en hectares

Pourcentage de futaies pour lesquelles le changement climatique 
a été pris en compte

Nombre de projets de ruches

Pourcentage de futaies ayant un mélange d’essences

Pourcentage de futaies irrégulières

Nombre de projets de biodiversité menés en 2021

Part de forêts certifiées ou en cours de certification PEFC ou FSC

Nombre d’Indicateurs de Biodiversité Potentielle (IBP) réalisés en 2021

Nombre d’organisations évaluées via Green Place 

Résultat 2021

1 500 000

20

260

38

24 014

140

63%

2

4 

786

100%

60

100%

100%

100%

2 500

100%
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Risques et opportunités pour EcoTree

1. Des risques identifiés et atténués grâce à du management 
des risques

Catégorie

Risques 
environne-
mentaux

Risques de 
marché

Risques régle-
mentaires

Risques principaux

Risques accrus par le 
changement climatique 
ou à ses conséquences 
sur les forêts sur pied : 
tempêtes, inondations, 

incendies, etc.

Risques accrus par le 
changement climatique 

(sécheresse en parti-
culier) ou à ses consé-

quences sur les nouveaux 
plants ou forêts futures : 
adaptation des plants au 
changement climatique

Risques de gestion sylvi-
cole et biodiversité : mala-
dies des arbres, champi-
gnons, pathogènes, etc.

Évolutions de marché : évo-
lution du prix du marché 

du bois, évolution du 
stock de foncier à acqué-
rir, concurrence accrue, 

etc.

Risques liés aux évolutions 
réglementaires et légis-
latives liées aux forêts ou 
territoires d’implantation 

Risques liés aux évolutions 
réglementaires et législa-
tives liées au marché du 

carbone et à la biodiversité

Assurance de nos forêts 
contre les incendies et les 
catastrophes naturelles, 
intégration des risques 

dans nos acquisitions de 
forêts

Veille, choix d’essences 
adaptées au change-

ment climatique

Approche Pro Silva (âges, 
essences variées et adap-
tées au territoire), suivi de 

nos forêts, intervention 
d’experts, équipe dédiée 
à la forêt et biodiversité 

en interne

Veille, croissance et gain 
de parts de marché, 

innovation constante, 
développement de l’ex-

pertise technique de nos 
collaborateurs, dévelop-
pement de la visibilité 

d’EcoTree en B2B et B2C

Veille, lobbying, visibi-
lité et reconnaissance 

d’EcoTree, certification de 
nos activités 

Veille, lobbying, visibi-
lité et reconnaissance 

d’EcoTree, certification de 
la séquestration du car-
bone par Bureau Véritas 
ou d’autres labels inter-
nationaux (Verra, Gold 

Standard)

Critique

Critique

Critique

Significatif

Significatif

Significatif

Probable

Probable

Probable

Possible

Peu 
probable

Probable

Impact
Probabilité 

(sans prendre en 
compte les actions 

d’atténuation)

Actions d’atténuation 
du risque

Risques intrin-
sèques à nos 

activités

Risques de 
marque

Risques RH : mauvais 
recrutement, marque 

employeur, etc

Risques liés aux marques 
et à la propriété intellec-

tuelle

Risques cyber : défail-
lances informatiques, 

violation de données, etc

Risques réputationnels : 
Greenwashing

Risques liés aux fournis-
seurs : financiers, tech-

niques, contractuels, etc.

Risques de gouvernance: 
manque de vision com-
mune avec l’actionnariat 

Risque de placement 
financier liés au charges 

forestières à venir

Cadre de travail agréable 
et qualité de vie au 

travail alliant fédération 
des équipes, confiance, 

ouverture d’esprit, dyna-
misme

Accompagnement 
d’avocats, veille

Accompagnement 
cybersécurité, équipe IT 

compétente

Lutte contre la com-
munication “compen-
sation carbone”, suivi 
des communications 

de nos clients, travail en 
co-construction avec 
les acteurs de la filière 

forêts-bois

Choix de fournisseurs 
de qualité, relation de 

confiance, approche long 
terme, anticipation de 

nos besoins

Travail avec des ac-
tionnaires partageant 

notre vision, relation de 
confiance, intégration de 
nos missions fondamen-

tales dans nos statuts

Sélection de placements 
à risque limité et diversifi-

cation des placements

Modéré

Modéré

Significatif

Significatif

Significatif

Modéré

Limité

Peu 
probable

Peu 
probable

Probable

Exceptionnel

Exceptionnel

Exceptionnel

Exceptionnel
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2.  5 grandes opportunités permettant le développement d’EcoTree

La contribution à la neutralité carbone 
des entreprises est devenue essentielle 
: intégrés dans des stratégies de 
développement durable globales, les 
sujets du carbone sont de plus en plus 
considérés. Il s’agit pour les entreprises de 
réaliser un bilan carbone sur l’ensemble 
de leur chaîne de valeur, d’éviter et 
réduire leurs émissions et, dans un 
3ème temps, de contribuer à la création 
de puits de carbone. La législation et le 
risque réputationnel poussent chaque 
jour davantage les entreprises à s’adapter 
aux évolutions du marché du carbone et 
à s’approprier les offres d’EcoTree. 

L’approche de gestion 
sylvicole d’EcoTree 
dite proche de la 
nature est innovante 
: EcoTree est ainsi 
devenu un acteur 
français de la gestion 
sylvicole durable, ce qui 
nous permet d’asseoir 
notre légitimité.

Les talents souhaitent 
travailler dans une en-
treprise porteuse de 
sens : 55% des colla-
borateurs disent que 
l’engagement environ-
nemental d’une en-
treprise est un critère 
plus important que le 
salaire. Cela représente 
2 opportunités pour 
EcoTree : augmenta-
tion de nos entreprises 
clientes et facilité à re-
cruter en interne chez 
EcoTree.

Le modèle est dé-
clinable en Europe : 
l’innovation juridique 
d’EcoTree permettant 
de dissocier la proprié-
té du foncier et la pro-
priété de l’arbre est 
déclinable dans de 
nombreux pays euro-
péens. D’autre part, 
nous avons identifié 
de fortes demandes 
sur notre marché ainsi 
que des forêts sur les-
quelles nous pourrions 
intervenir pour assurer 
une gestion durable.

Le sujet de la 
biodiversité commence 
à être pris en compte : 
6ème extinction de 
masse, corrélation 
avec le changement 
climatique,... la 
biodiversité est de plus 
en plus médiatisée 
auprès des citoyens 
et les entreprises 
commencent à 
initier des actions de 
préservation de la 
biodiversité. Les offres 
d’EcoTree répondent 
donc à ces évolutions.

Inventaire des biens sous gestion
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Rapport des Commissaires aux comptes
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Sera ajouté au rapport courant juin.

Sera ajouté au rapport courant juin.

Bilan

Compte de résultats et annexes


